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Les cours commenceront le 8 avril 19'13, et la clôture du 

semestre aura lieu le Hi juillet 1913. 

Les douze derniers jours du semestre sont consacrés aux 

examens de grades et aux examens de fin d'année. 

Le Bureau du Sénat, pour l'année 1912-1913, est composé de : 

MM. Albert MAYOR, Recteur; 
Louis REHFous, Vice-Recteur ; 
Charles SARASIN, Secrétaire; 

et de 

MM. Ch.-Eug. GuYE, Doyen de la Faculté des Sciences; -
Francis DE CRuE, Doyen de la Fac.ulté des Lettres et des 

Sciences sociales ; 

Paul MomAUD, Doyen de la Faculté de Droit ; 

Georges FuLLIQUET, Doyen de la Faculté de Théologie ; 

Rodolphe WEBER, Doyen de la Faculté de Médecine. 

UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
SEMESTRE D'ÉTÉ 1913 

FACULTÉ DES SCIENCES 

M. le professeur Ch.-Eug. GuYE, Doyen. 

M. Charles Cailler, prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral (Suite du cours d'hiver). 
Lundi, mercredi et vendredi, à 7 heures. 

Exercices de calcul différentiel et intégral. 
Lundi, de 2 à 4 heures. 

Mécanique rationnelle (Dynamique) (Suite du cours 
d'hiver). 

Mardi, jeudi et samedi, à 7 heures. 

Exercicey de mécanique rationnelle. 
Mardi, de 2 à 4 heures. 

Conférences d'analyse. 
Mercredi, de 3 à 5 heures. 

~ M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de mathématiques supérieures. 

Lundi, à 8 heures ; jeudi, de 8 à 10 heures. 

Exercices d'éléments de mathématiques supérieures. 
Mercredi, de 5 à 7 heures. 

J Géométrie descriptive. 
Lundi, de 9 à 11 heures. 

Géométrie appliquée; conférences et exercices. 
Jeudi, de 5 à 7 heures. 

Séminaire d'algèbre et de géométrie supérieure. 
Vendredi, de 3 à i> heures. 

Halle 

3 h. 
33. 

2 h. 
33. 

3 h. 
33. 

2 h. 
33. 

33. 

3 h. 
33. 

2 h. 
{7, 

2 h. 
33. 

2 h. 
33. 

2 h. 
33. 
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. M. Raoul Gautier~ prof. ord. 
Astronomie théorique (avec exercices). 

Mardi et mercredi, à 10 heures. 

Océanographie. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 

M: Charles-E. Guye, prof. ord. 

Physique expérimentale. 
Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 heures. 

Répétitoire pratique de physique ( complément du cours). 
Une après-midi par semaine. 
Mardi ou jeudi, ou vendredi, de 2 à 5 heures. 

Laboratoire intermédiaire. - Une journée. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 

Laboratoire de recherches. - Tous les jours. 
[S'adresser au professeur.] 

M. Amé Pictet, prof. ord. 

Salle 

2 h. 
33. 

2 h. 
3;1. 

4 h. 
Aula. 

3 h. 

Chimie organique. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à H h. 

Ecole de Chimie. Grand Amphithéâtre, 

Exercices pratiques de chimie organique ( complément 
du cours). Ecole de Chimie. 

Une après-midi par semaine. Lab. de ch. inorg. et org. 

Travaux de préparations et de recherches. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur.] 

M. Philippe-A. Guye, prof. ord. 
2 h. Chimie technique. 

Vendredi et samedi, à H heures. 

Chimie théorique. 

Ec. de Chimie. A. C. St. 

1 h. 

Jeudi, à H heures. Ec. de Chimie A. C. S. 

Laboratoire de chimie technique. 
I. Préparations de chimie (inorganiques et orga

niques). 

1 Amphithéâtre de chimie spéciale. 
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Salle 

Il. Travaux avancés de chimie el d'électrochimi& 
techniques. · 

III. Travaux de recherches. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur.] 

Laboratoire de chimie théorique. 
1. Exe~·~ices ~ra tiques de chimie physique (2me partie). 

Une denu-Journee par semaine. 
II. Travaux de recherches. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur. J 

M. Louis Chavanne, prof. ord. 

Chimie pharmaceutique. 3 J ], 

Mardi, mercredi et vendredi, à 10 h. Ec. de Chim. A.C.Sl. 
Travaux pratiques dans le laboratoire de pharmacie. 

Tous les jours. 

M. Louis Duparc, prof. ord. 
Minéralogie. 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. Ecole de Chimie. P.A2 . 

Description des minéraux. 
Lundi, à 6 heures. 

Pétrographie. 
Mardi, à 6 heures. 

Chimie analytique. 
Mercredi, à 6 heures. 

Toxicologie. 
Lundi, à 8 heures. 

Travaux pratiques de minéralogie. 
Samedi, de 2 à 5 heures. 

Laboratoire de minéralogie. 
Tous les jours. 

Laboratoire de chimie analytique. 
Tous les jours. 

1 Petit Amphithéâtre. 
• Ampl1ithéàtre de Chimie spéciale. 

1 h. 
Ecole de Chimie. P .A. 

1 h. 
Ecole de Chimie. P.A. 

1 h. 
Ecole de Chimie. P .A. 

1 h. 
Ecole de Chimie. P .A. 

3 h. 
Ec. Chimie. Labor. Minér. 
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Salle 

M. Alfred Monnier, prof. extr. 

Analyse par voie sèche des minerais et alliages; avec 
démonstrations et essais pratiques. 2 h. 

Mardi et vendredi, à ;5 heures. Ec. de Chimie. P.A. 

Chimie agricole. 1 h. 
Lundi, à o heures. Ec. de Chimie. P.A. 

M. Emile Yung, prof. ord. 

Zoologie et anatomie comparée des vertébrés. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 10 h. Aula. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de microsco
pie et d'anatomie comparée. 

Tous les jours. sauf le jeudi. Instit. de Zoologie. 

Répétitoire pratique de zoologie et d'anatomie comparée 
( complément du cours). 4 h. 

Une demi-journée, lundi ou samedi. Instit. de Zoologie. 

M. Robert Chodat, prof. ord. 

Botanique (Morphologie). - Biologie et Systématique 
des Archidiophytes. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedf, à 9 h. 

Botanique pharmaceutique et systématique des famil-

oh. 
Aula. 

les exotiques . 2 h. 
Mardi, de 10 heures à midi. Institut de Botanique. 

Répétitoire pratique de botanique (Complément du 
cours). 3 h. 

Mercredi ou samedi, de 2 à o heures. Institut de Botanique. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de botanique. 
Tous les jours, sauf le jeudi. Institut de Botanique. 

Travaux pratiques de bactériologie dans le domaine 
des fermentations. 

Tous les jours, sauf le jeudi. Institut de Botanique. 

Excursions botaniques dans le bassin du Rh1Îne. 
Le jeudi. 

7 
Salle 

M. Alfred Lendner, prof. extr. 

Pharmacognosie. 2 h. 
Mardi et samedi, à 7 heures. Institut de Botanique. 

Détermination des plantes. 1 h. 
Vendredi, à 6 heures. Institut de Botanique. 

M. Charles Sarasin, prof. ord. 
Paléontologie des invertébrés. 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi ~t vendredi, à 8 heures. 30. 
Répétitoire de géologie. 1 h. 

Samedi, à 8 heures. Labor. de Géologie. 

Travaux pratiques de g1rologie (Laboratoire partiel). 
Deux matinées par semaine, depuis 8 heures. Lab. de Géol. 

Labora taire complet de géologie. Tous les matins. Lab. de Géo l. 

Excursfons géologiques (Jours et heures à fixer ultérieurement). 

M. Edouard Claparède, prof. extr. 
Psychologie du témoignage. - Erreurs de perception 

et de mémoire ; importance de leur étude pour 
la science judiciaire et l'éducation. 1 h. 

Vendredi, à 5 heures. :30. 

Psychologie spéciale. - L'individualité et son étude 
expérimentale. Tempéraments, types intellec-
tuels, etc. 1 h. 

Mardi, à H heures. 30. 

Cours pratique. - Etude des méthodes et appareils ; 
exercices de psychologie animale. 2 h. 

Vendredi, de 9 à 11 heures. Lab. de Psychologie. 

Recherches spéciales, au Laboratoire de Psychologie. 
[S'adresser au professeur.] 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Emile André, or ès SC. 

Parasitologie humaine: arthropodes. 
Mercredi, à 6 heures. 

i h. 
30. 



Salle 

M. Georges Baume, or és se. 
Métallurgie : La métallographie et ses applications. 1 11. 

Jeudi, à 9 heures. Ecole de Chimie. A.C.S1
. 

M. Alphonse Bernoud, Dr és se. 

Histoire de l'électricité. 
Lundi, à 2 heures. 

M. Jean Carl, Dr és se. 

Les faunes terrestres. 
Lundi, à 6 heures. 

M. François Favre, Or phil. 

Préparation aux excursions géologiques. 
Vendredi, à 2 heures. 

M. Enos Ferra.rio, Dr és se. 

Matières colorantes : teinture et impression. 
Mercredi et samedi, à 5 heures. 

Les parfums synthétiques. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement). 

1 h. 
44. 

1 h. 

1 h. 

30. 

Laborat. de Géologie. 

2 h. 
Ecole de Chimié. G. A. 

1 h. 
Ecole de Chimie. G.A. 

M. B.-P.-Georges Hochreutiner, Or és se. 

Les théories de l'évolution. 1 h. 

Mercredi, à 6 heures. 33. 

M. Adolp~e Kaufmann, 0' és se. 

Combinaisons hétérocycliques (alcaloïdes). 
Mercredi, à 8 heures. 

1 h. 
Ecole, de Chimie. G.A. 

M. Pierre Kennel, or és SC. 

Cytologie genérctle. - La biologie cellulaire. 
Vendredi, à 6 heures. 

1 h. 
33. 

M. Arnold Pictet, J)r és se. 

Métamorphoses des insectes. 
Lundi, à 5 heures. 

1 11. 
30. 

1 Amphi,théàtre de Chimie spéciale. 

- !) -

M. Waclaw Radecki, 0 1· és se.· 
Psychologie de la volonté. 

Samedi, à 5 heures 

Les lois_ d~ ta biologie générale en psychologie. 
Ma1·d1, a 6 heures. 

M. Louis Reutter, or ès SC. 

Des composés chimiques découverts dans les drogues offici
nales et de leitrs synthèses. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.î 

De l'analyse cles i~ésines; de leurs réactim;s spécifiques et de 
leurs {alszficatzons. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. Auguste Rilliet, Or ès se. 

Salle 

1 h. 
!i,IJ,. 

1 h. 
4/J,. 

i 11. 

1 h. 

2 h . Les méthodes de ta chimie organique. 
. Mardi et vendredi, à 2 heures. Ecole deClümie. P.A. 

M. Otto Scheuer, J)r és se. 
Radioactivité. 1 h. 

Samedi, à 3 heures. 'fi. 

M. Arthur Schidloff, Or ès se. 

Conférences de physique appliquée (Moteurs tliermiques). 
Samedi, à 2 heures. 

i h. 
3/J,. 

M. Louis Viret, or és SC. 

Algues d'eau douce. 1 h. 
Mercredi, à 6 heures. !t4. 

M. Paul Wenger, J)r és se. 
Principes générau.T de la Chimie applù1ués à la Chimie 

analytique. , 2 h. 
Mardi et vendredi à ,, h 1; 

' i . 2. Ecole cle Chimie. P .A. 

Etablissements publics 

ouverts à MM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté des Sciences : 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le prof. Raoul Gautier. 
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Le Musée d'Histoire naturelle·, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. Maurice Bedot. 
Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire municipal de 

botanique, moyennant l'autorisation du Directeur, M. John Briquet, 

or ès sciences. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'ünrna triculation comme étudiants dans la Faculté 

des Sciences : 
1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 

des sections du Gymnase de Genève. 
2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi-

fient d'études équivalentes 1 . Le Bureau du Sènat, sur le préavis de 

la Faculté, statue sur l'équivalence. 
Peuvent suivre les cours comme cmditeurs, sans qu'aucun titre 

soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler ·de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo-

ratoires. 

Organisation des Etudes. 

La Faculté des Sciences prépare aux examens des grades de ba
cheliers ès sciences mathématiques, ès sciences physiques et chimi
ques et ès sciences physiques et naturelles, de Docteur ès sciences 
mathématiques, ès sciences physiques et ès sciences naturelles: elle 
prépare aux examens du Diplôme d'ingénieur-chimiste, du Diplôme 
de pharmacien et du Certificat d'aptitude à l'enseignement des 
Sciences dans les établissements secondaires supérieurs; elle donne 
enfin l'enseignement scientifique, théorique et pratique préparatoire 

aux études médicales. 
Les étudiants de la Faculté des Sciences trouveront dans le Règle-

ment de l'Université et les programmes détaillés des examens de 

1 
Pour les cinq Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 

Académies étrangeres, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents a la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. Les c9nditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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grades et de diplômes des indi î 
faire le choix. et la répartition~: rnns g_énérales leur permettant d.e 
fitables. Le Doy' en et les p f s enseignements qui leur sont pro-

. ro esseurs de la F c lté , . 
en tout Lemps à leur dispositio . ~ u sont d ailleurs 
besoin à ce sujet, n pour les conseils dont ils auraient 

En ce qui concerne les études spéciales de C . . . 
Pharmacie et la préparation au Certificat d'a tit~~:i: ,lech~ique, de 
<les sciences, consulter les plans d'ét d. ~ . 1 enseignement 

<l 
u es ci-apres · et po l', d 

es sciences en vue des carrières méd. ' ur etu e 
Faculté de Médecine. icales, les plans d'études de la 

Plan d'Études pour le ~iplôme d'lngènieur-Chimiste~ 
(Ancien Règlement.) 

A. Cours. 

1,e année · Ch ·m· · · · 1 te morganique et organique Ch' . , 
riqu (I) • · · - ,mie theo-
pr e . - Physique. - Une ou deux des sciences prévues aux 

ogrammes A ou B du premier examen du Diplôn1e i 
2me aJ ' )f ' . . inee : • meralogie. - Chimie théorique (II) - Ch' . 

organique (II) (f ) · 1mie . . semestre . - Chimie technique (1 
- Chimie analytique C . semestre). - omplement des sciences ind' . 
aux prograi~mes A ou B du premier examen du diplôme iquees 

3me annee · Ch· · · · . . imie techmque ( f semestre) - C 
ciaux 2. , · ours spé-

B. Laboratoires et travaux pratiques 

u/~i~!:u;o~::~:::::;;~: ~: 
1
~:~rato

1
i~es de c~im!e _ prévoit 

ora 01res de chume, dont 

.' p'après le règlement de l'Unive ·t. . gemem:-Chimiste porte au.choix d~s1 e. ied_premier examen du Diplôme d'In-
mes smvants : Prograi:i A . . c~n I at, sur l'un ou l'autre de 
C~lcul différentiel et iut:~al. · J · :tera}ogie; 2. MathématiqÙes s~é~i~ffsa~~ 

!~ii~1~:é~lJ;·~i,s ~~~hbl~~ft~e~u~i{fü~s::,u 8~1~~gd:~JE0~l!f \t ~~nt~~~~; , · e m egral, 

- ~.ar " Cours spéèianx ,, ou e t d d , matrnres en rapport avec 1 !1 _en. ~s cours (reguliers ou libres) . 
~x~r1ple : é!e~tricité (en vu~ ~pee1i:i1~~t:~~h. n~te)'rieur~. du candidat,' sso~~ i:; 
m s synthet1ques (en vue des • d . IJJHe_, matieres colorantes et r 

gites métallifères (eu vue de la m uStnet~ chimiques organiques) géol(igi~
analyse des denrées alimentaires (iirospec wn, d~ 1~ chimie métaÙurgi ue)' 
r~s), fermentations, bactériologie m~c;ise de_ la hlllmrn de~ denrées alimeitai'. 
mque (en vue de la chimie agricole). copie P armaceutique, zoologie, bota-
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· ns de chimie trois au moins de chimie analytique et deux au mm 

technique. . . 1 s laboratoires de chimie analy-
Il est recommande de smvre e "b\ dans l'ordre 

tique et de chimie technique, autant que possi e, 

suivant : ,ter et 2me semestres : Chimi~ analytique. 

3me semestre : Chimie techm~ue. 
4me semestre : Chimie analy~1que. 
~me semestre : Chimie techmque. . . . 

, pratiques des autres disciplines scientifiques dm-
Les travaux · d' 'tudes 

vent être échelonnés sur les trois annees e . 

c. Examens. 

. scinder le premier examen en deux 
Il est recomm~nde de d 1 r mière et de la deuxième an-

parties à passer a la fi~ e ~ p d:uxième examen se font dans 

née 1; les ~preudvee:J~::q~~:lyt~que et de chimie technique. les laboratmres . 

, 1 n· 1 ·me d'Ingénieur-Chimiste. Plan d'Etudes pour e ip o 
(Nouveau Règlement.) . 

. l Fnculté des Sciences. . . ublié prochainement pm n · · Ce p!nn d'etudes sein P 

. d r le Doctorat ès Sciences physiques 
Plan d'Et~ e~J:i~ comme Branche principale2. u 

avec a 62 63 64 60 66, 67, 7/i, 7n 
Consulter les art. ili, i6, i7, 2-L, 27, 6~, . , . \é ' ' 

du Règlement de 1·umvets1 

A, Couris. . 

· , . Chimie inorgamque e orga · . t nique - Physique. -
jre annee • , X prooTammes 
. . , . (1) Autres sciences prevues au " Chimie theonque · . 

de l'un ou l'autre des baccalaure~Ls: l . .· (II) - Chimie 
2me année . Minéralogie. - Chume L ieonque . . . 3 

. . • • C)me partie. - Cours speciaux . analytique. - Chimie orgamqu~, ..... 3 

3me et 4me années : Cours speciaux 

' • 1 c· lauréats ès sciences ont avan-
1 Les candidats qui -~réparen_t 11~~ e~ea:;m~~s ~ur les scien<;es auxiliaires; la 

tacre à passer. }a prem1
1e~eh a~l~e\[l 1;hysique et la Minéralogie. 

d uxième annee, sur a rn , '. • l ·ats ès Sciences ont avan-
e, Les candidats qui prépa~~n\ 1 tu~ ~~n~é~~a i~~i le Plan d'études pour le 

tage à se conf?rmer aux Ill ica rnr1c . . . . 
Doctorat ès Scrnnces. . . te 2 paae 1 i ou cours cho1s1s parrru 

s Cours analogues à ce~x prevu~;é~atfques Ollo Sci~nces naturelles. les autres disciplines : Sctences ma 
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Le Doctorat ès Sciences comportant une culture scientifique 
générale, il est recommandé aux candidats de suivre, dès leur 
première année <l'éludes, les semestres d'exercices pratiques 
exigés pour le Baccalauréat ès Sciences (Règlement art. 53). 

Il leur -est' en outre rappelé que pour être admis aux examens 
du Doctorat, ils doivent justifier d'une préparation suffisante 
dans les diverses branches comprises dans le programme de ces 

examens (Règlement art. 6'1 A). Cette préparation doit comporter 
des connaissances pratiques sur les diverses branches de l'exa
men. 

B. Exercices pratiques et Laboratoires. 

En ce qui concerne la chimie (branche principale) sur l'en
semble des semestres consacrés aux travaux journaliers de labo
ratoire, un semestre au moins doit être affecté à chacune des 
disciplines suivantes : 1 ° Chimie inorganique et organique ; 
2° Chimie analytique ; 3° Chimie théorique. 

Pour chacune des deux autres branches (soit la Physique et 
la Minéralogie) les travaux pratiques de laboratoire peuvent être 
limités à deux semestres d'exercices pratiques hebdomadaires ou 
à un semestre entier de laboratoit'e. 

Le Doyen de la Faculté des Sciences et les Directeurs de 
laboratoires, qu'il con vient de r,onsuller au début des études, 
sont d'ailleurs à la disposition des étudiants pour tous rensei-
gnements complémentaires. (16 juin 1911.) 

Plan d'Études pour le Diplôme de Pharmacien. 
Les Etudes· pour le Diplôme de Pharmacien comptent une durée de cinq 

semestres. - La Faculté des Sciences recommande aux étudiants qui veu
lent postuler le Diplôme universitaire d'employer un sixième semestre à se 
perfectionner dans l'une ou l'autre des disciplines du programme de la Faculté. 

1er Semestre (hiver): Chimie inorganique. Physique. Bo
tanique. - Laboratoires : Chimie analytique. Botanique. 

2me Semestre (été) : Chimie organique. Botanique. Physi
que. - Laboratoires : Chimie analytique. Botanique. Exercices 
pratiques de physique. 
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3me Semestre (hiver): Chimie analytique. - Laboratoires : 
Chimie analytique. Exercices de physique. (Examen de sciences 
naturelles pour Pharmaciens.) 

4-me Semestre {été) : Pharmacognosie. Chimie pharmaceu
tique. Pharmacie. Botanique pharmaceutique. Toxicologie. Hy
giène. - Laboratoires : Microscopie pharmaceutiqu~. Chimie 
pharmaceutique. Exercices de Toxicologie. Excursions botaniques. 

5me Semestre (f?iver) : Pharmacog-nosie. Chimie pharma
ceutique. Fermentations et Bactériologie. - Laboratoires : 
Chimie pharmaceutique. Fermentations et Bactériologie. Micros
copie pharmaceutique. (Examen scientifique de pharmacie.) 

Plan d'Etudes pour le Certificat d'aptitude 
à l'enseignement des sciences da,ns les établissements 

secondaires supérieurs~ 

Le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences a été créé 
spécialement en vue des étudiants qui se destinent à l'enseignement 
scientifique dans les établissements secondaires supérieurs d'ins
truction : gymnases, lycées, collèges, teclmicums, etc. 

La préparation à cet examen comporte six semestres d'études 
supérieures, pour lesquelles il est recommandé de se conformer au 
plan suivant : 

Les qua ire premiers semestres seraient consacrés à la préparation 
et à l'obtention de l'un des baccalauréats ès sciences de l'Université. 

Suivant leurs goûts et leurs aptitudes, les candidats ont le choix 
entre les baccalauréats ès sciences mathématiques, ès sciences phy
siques et chimiques et ès sciences physiques et naturelles. Confor
mément aux dispositions du règlement, l'examen de baccalauréat 
peut être scindé en plusieurs parties: la première se·ferait de pré
férence au commencement du troisième semestre, soit à la session 
d'octobre, ce qui permet aux candidats d'utiliser d'une façon com
plète le temps réservé aux cours, travaux pratiques et labo ra toi res, 
et de profiter des vacances pour le travail de préparation el de 
revision qui précède l'examen. 

Les candidats devront concentrer le plus possible sur la première 
année les répétitoires pratiques hebdomadaires des cours qu'ils sui
vent et qui figurent au programme du baccalauréat. De cette façon 
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ils disposeront, dés le troisième semestre , 
fréquenter parallèlement le I b . , d un temps suffisant pour 

s a oratoires confé . . 
concernant les deux scienc h . . ' rences et sém111a1res 
d. es c 01sies par eux p 1, . 

iplôme. Le temps consacré à ces l . o~r examen du 
naires, aux termes du réofoment a~;at01res, conferences et sémi
mum (soit de deux semes~res podr e~ e quatre ~emestres au mini-

Le cinquième et le s1·x1·e·me c acune des scrnnces choisies). 
semestre sont pl , • 1 sacrés à la préparation de 1, d . us specra emen t con-

Il est en t . . examen u Certificat d'aptitude. 
ou re particulièrement re d, , 

langue étrang·ère de su1·vre dcomman e aux etudiants de 
. , , une ou eux foi I f 

Sémmaire de français moderne d 1 F s, es con érences du 
correct de la langue française e:t a acuité des ~ettres. L'emploi 
chargé d'apprécier l'examen du Certtfib;:tl.ument exigé par le Jury 

Tous autres renseig·nements corn 1 · . 
des études peuvent être demand,, ~ ~me~ta1res sur l'organisation 
Sciences. es a · e Doyen de la Faculté des 
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E. C. = Ecole de Chimie. 
P.A.= Petit Amphithéàtre. G.A. = Grand Amphithéât!'e. FACULTÉ DES SCIENCES 

A. C. S.= Amphithéâtre de Chimie spéciale. 

1. H. = Institut de llotam~ue. 
L. G. = Laboratoire de Geologie. 
L. P. = Laboratoire de Psychologie. 

Heures I Lundi 
7 à 8 C. Cailler 

8 à 9 IH. Fehr 
L. Duparc 
C. Sarasin 

g à lO H. Fehr 
R. Chodat 

lO à H H. Fehr 
E. Yung 

j I Mardi 
33 C. Cailler 

A Lendner 
33/ 

E.C.P.A. C.-E. Guye 
30 C. Sarasin 

33 
Aula R. Chodat 

j I Mercredi 
331C. Cailler 

IB 

Aula C.-E. Guye 
30 C. Sarasin 

A. Kaufmann 

Aula R. Chodat 

~) Jeudi 
f3

1
c. Cailler 

H. Fehr 
Aula 

30 
E.C. 

H. Fehr 
Aula G. Baume 

33 L. Chavanne E.C.A.C.S L. Chavanne E.C.A.C.S 
Aula E. Yung Aula E. Yung Aula 

R. Chodat !.B. 
R. Gautier 33 R. Gautier 33 

~ 1 Vendredi ~ 1 Samedi 
33 C. Cailler 33 C. Cailler 

A Lendner 
33 

C.-E. Guye Aula C.-E. Guye 
C. Sarasin 30 C. Sarrasin 

33 Ed. Claparède L.P. 
E.C. R. Chodat Aula R. Chodat 

L. Chavanne E.C.A.C.S 
E. Yung Aula E. Yung 
Ed. Claparède L.P. 
R. Gautier 3:3 R. Gautier 

33 
I B .. 

Aula 
L.Géol. 

Aula 

Aula 

33 
H :i 12 Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E,C.G,A. Amé Pictet E.C.G.A. 

L. Duparc E.C.P.A. L. Duparc E.C.P.A. L. Duparc E.C.P.A. Ph. Guye E.C.A.C.S. Ph. Guye E.C.A.Ç.S. Ph. Guye E.C.A.C.S. 
R. Chodat !.B. 
Ecl. Claparède 30 

--· 
2 à 3 C. Cailler 33 C. Cailler 33 

A. Bemoud 44, F. Favre L.G. A. Schidloff 3~ 
A. Rilliet E.C A. Rilliet E.C. 
P. Wenger E.C. P. Wenger E.C. 

3 à 4 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 H. Fehr 33 O. Scheuer 44, 
4 à 5 C. Cailler 33 H. Fehr 33 
5 à 6 A. Monnier E,C.P.A. A. Monnier E.C.P.A. H. Fehr 17 H. Fehr 33 A. Monnier E.C,P.A. 

Arnold Pictet 30 Ed. Claparède 30 W. Radecki 4~ 
E. Ferrario E.C. E. Ferrario E.C. 

6 à 7 H. Fehr 17 H. Fehr 33 A. Lendner I.B. 
L. Dt:rarc E.C.P,A. L. Duparc E.C.P.A. L. Duparc. E.C.P.A. 
T r-- 30 W. R,adecki 44 E. André 30 P. Kennel 33 .. 
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FACULTÉ DES LETTRES 
ET DES 

SCIENCES SOCIALES 

M. le professeur Francis DE CRUE, Doyen. 

M. Jules Nicole, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs grecs. - Sirabon: Textes 
choisis. - Sophocle : Philoctète. 

Mardi et samedi, à 8 heures ; lundi et mardi, à 
9 heures. 

Histoire littéraire. - Les prosateurs athéniens du ye 
et d ll IV8 siècle. 

Mercredi et samedi, à JO heures. 

Paléographie grecque. 
Lundi, à H heures. 

M. Paul Oltramare, prof._ ord. 
Interprétation d'auteurs latins. - Horace: Odes, livre 

IV. - Minucius Felix : Octavius. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 8 heures ; samedi, 

à 9 heures. 
Histoire de la littérature latine. - La critique litté

raire et la rhétorique. 
Samedi, à 5 et à 6 heures. 

Histoire des religions; - Le bouddhisme. 
Mardi et samedi, à 8 heures. 

Salle 

4 h. 

45. 

~ h. 
MS. 

1 h. 
58. 

4 h. 

45. 

2 h. 
47. 

2 h. 
46. 



-'18- Salle. 

M. Bernard Bouvier, prof. ord.. . 
. , . f ncaise. _ La poésie pen-

Histoire de la litte1 a.turc ra_{, du XIXe siècle. Les 
dant la seconde moi ie 3 h. 
Symbolistes, Aula. 

d. · 5 heures Lundi, mercredi et vendre i, a . 
Conférences pour la Licence ès lettres. 1 2 h. 

Exercices de composition et de sty e. 47. 

Mardi, de 5 à 7 heures. l r ce 1 h. 
Explication des auteurs de a icen . 4 7. 

Vendredi, à 6 heures. 

M. Ernest :Muret, prof. ord. 

d t
. a' l'étude des langues et des littératitres 

Jntro uc ion · 2 h. 
romanes. 46. 

Lundi et mardi, à 10 heures. 
t sa vie et son 

Littérature espagnole. - Cervan es, f h. 
œuvre. 46. 

Jeudi, à fO heures. 

Conférenc~s : . 1 v· de saint Louis de Joinville 
Exphcatlon de a ie ) 

(éd. N. de Wailly; Paris, Hachette . 
Mercredi, à 9 et à 10 heures. 

· rnata du Decameron 
Explication de la Quarta gw . no 59) 

de Boccace (Bibliotheca Romanica, ' 

2 h. 
47. 

1 h. 
47. 

Lundi, à 9 heures. 
Explication d'une comedia, espagnole. 

th. 
47. 

Mardi, à 9 heures. 

M. Alexis François, prof. extr. 
d Le XIXe 

Histoire de la lctngue française mo erne. - ·l h. 
siècle. 46. 

Samedi, à 9 heures. II 
sur le vocabulaire du XVI e 

Conférence. - Etudes 1 h. 
siècle. 47. 

Vendredi, à 10 heures• . . 
, - Ex lication des auteurs de 1~ ~1cence. 

Conference. P d X V IIIe siècle ( ed1t. Lan-
Choix de lettres u d p · 1 h. 
son). - Victor Hugo, Notre-Dame e aris. 57. 

Jeudi, à 8 heures. 
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M. Emile Redard, prof. ord. 

Littératures anglaise et allemande. - Le romantisme 
en Allemagne et en Angl~terre (fin du XVIIIe 
et commencement du XIXe siècle). 2 h. 

Salle 

Lundi et mercredi, à 3 heures. 45. 

Conférence (auteurs anglais). - Interprétation et com
mentaire d'œuvres de Shelley (Prometheus un
bound, a lyrical drama) et de Thomas de Quin-
cey (Confessions of an English Opium-Eater). 1 h. 

Jeudi, à 11 heures. 4,o, 

Conférence (auteurs allemands). - Interprétation et 
commentaire d'œuvres de Schiller (Die Jung
frau von Orleans, eine romantische Tragodie), 
de Jean-Paul Richter (Quintus Fixlein) et de 
H. von Kleist (Der Prinz von Homburg, ein 
Schauspiel). 1 h. 

Jeµdi, à 9 heures. fi.a. 

M. Ferdinand de Saussure, prof. ord. 
[Suppléant : M. Charles Bally; privat-docent.] 

Linguistique gréco-latine. - Phonétique et morpholo-
gie comparée du grec et du latin. 2 h. 

Mardi et samedi, à 3 heures. 46. 

[Suppléant: M. Albert Sechehaye, privat-docent.] 

Linguistique générale. - La vie du langage et l'évo-
lution des langues. 2 h. 

Mardi et samedi, à 11 heures. o7. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. Cours général. - La philo

sophie moderne. 
Lundi, mercredi, vendredi et samedi, à 4 beur~s. 

Cours spécial. - Leibniz. 
Jeudi, à 10 heures. 

Conférence de philosuphie. - Dissertations et discus
sions. 

Vendredi, à 2 heures. 

4 h: 
45. 

1 h. 
45. 

1 h. 
4,7_ 



Salle 
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M. Adrien Naville, prof. ord . 

Classi~catiun dès sc1.·ences. 
3 h .. 

. 3 1 vendredi, à 8 heures. Lundi et mercredi, à . 1. ; 
46. 

M. Albert Malsch, prof. .ord. 

Pédagogie générale. 
Mardi et vèndredi, à 5 heures. 

. a o ie . bibliographie, travaux de 
Conférence de ped g ? · . ·r ue de lecons · 

séminaire, preparat10n et en 1q a ' 

visites de classes. 

2 h. 

1 h. 

it:i. 

o7. 
Lundi, à lO heures. 

M. Francis De Crue, prof. ord. 
X VIIIe siècle. Fondateurs 

Histoire moderne. - Le " 
1 

d Frédéric. 
d'empire : Pierre le Grand ; e gran 

Mardi et vendredi, à 3 heures. 
r, l Serbes et les Bul-

H·1·sto;1·e d'Orient. - Les \Jrecs, es .._ d 
' , l' · ue mo erne aares, au moyen âge et a epoq . 

Merc;edi et vendredi, à 10 heures. . 
• _ Etablissement Institutions politiques du moyen age. 

du réO'ime féodal. 
. 0 

2 h. 
4~· ;J. 

2 h. 
46. 

1 h. 
o7. 

Mercredi, à .9 heures. 

M Charles Seitz, prof. ord. 
· . . d la Grèce au ive siècle Histoire ancienne. - Histoire e 

avant J .-C. 
2 h. 

Jeudi et vendredi, à 9 heures. 
Les sources litté-Conférence d'histoire ancienne. - ' . . . , e 

. t e· p1· (T1·aphiques de l h1ston e g1 ecqu . raires e ,,, . 
1 h. 

!J..1. 
Mardi. à rn heures. 

· . L .· 1cipaux événements Histoire contemporaine. - es prn , d 
d l'histoire contemporaine, du Congres e e . 
Berlin à nos jours. 

Lundi et mardi, à 9 heures. 

2 h. 
46. 

-21-

Conférence d'histoire contemporaine. - Etude critique 
de documents et de mémoires relatifs à l'épo
que qui fait l'objet du cours d'histoire con
temporaine. 

Lundi, à 10 heures. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 

Histoire nationale. - Histoire constitutionnelle de la 
Suisse : Le XIXe siècle. 

Mercredi et jeudi, à 11 heures. 

Conférence. - Travaux de Séminaire. 

Samedi, à 4 et à 5 heures. 

M. Edouard Naville, prof. exlr. 

Egyptologie. - Histoire d'Egypte. 

Mardi et vendredi, à 2 heures. 

M. William Rosier, prof. ord. 

[Suppléant: M. Emile Chaix, privat-docent]. 

· Géographie économique de l'Europe et de l'Amérique. 
Mardi et m~rcredi, à 6 heures. 

Conférences de géographie. 
Mardi, à 4 heures. 

Géographie politique des Iles Britanniques. 
Mardi_. à 5 heures. 

M. Louis Wuarin, prof. ord. 

Economie sociale ou Sociologie appliquée. - La popu
lation humaine. Son recrutement selon Malthus 
et selon les démographes. Ses déplacements : 
émigration, colonisation. Les campagnes et les 
villes hier et aujourd'hui. 

Les nouveaux monopoles industriels (trusts) et 

Sallo 

1 h. 

47. 

2 h. 
49. 

2 h. 

50. 

2 h. 

46. 

2 h. 

46. 

1 h. 
55. 

1 h. 
Hi. 
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professionnels (syndicats). Les problèmes qu'ils 
soulèvent. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 5 heures. 
Systèmes politiques. - Les grand~s bataille_s d'idées 

du moyen âge à la Révolution française. 
Lundi et vendredi, à 10 heures. 

Conférences. 
Lundi et vendredi, à -6 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 

Economie politique. Cours général. - C1:édit: _Reve
nus. Commerce international. Rep~rt1t10n et 
consommation des richesses. Probleme de la 
population. Les crises. 

Vèndredi et samedi, à iO h. ; samedi, à :1 h. 

Conférence générale. 
Vendredi., à 6 heures. 

Cours spécial. - L'exploitation des chemins de fer par 
les Compagnies privées et par l'Etat. 

Vendredi, à 11 heures. 

Conférence spéciale. 
Samedi, à H heures. 

M. X. 

Histoire économique. 
Conférence d'Histoire économique. 

M. Lèon Winiarski, prof. extr. 

Finances publiques. 
Jeudi, à 4 heures. 

Finances publiques. Partie spéciale. 
Mardi, à 10 heures. 

Conférence générale de finances publiques. 
Samedi, à li heures. 

Conférence spéciale de finances privées. 
Lundi, à 1 i heures. 

Salle 

3 h. 
45. 

2 h. 
45. 

2 h. 
i7. 

3 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

3 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

30. 

57. 

46. 

46. 

57. 

45. 

47. 

45. 
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M. Edouard Montet, prof. ord. 

Histoire de la littérature arabe. 
Mardi, à 4 heures. 

Arabe classique. 
Cours inférieur. 

Vendredi, à 4 heures. 
Cours supérieur. 

Samedi, à 8 heures. 

Arabe vulgaire (dialecte algérien). 
Vendrédi, à 5 heures. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

M. Bernard Bouvier, prof. ord. 

Lecture analytique d'auteurs français modernes. 
Lundi, à 6 heures. 

Exercices de rhétorique et de composition. 
Mercredi, à 6 heures. 

M. Charles Seitz, prof. ord. 

Les mœurs et les institutions de let France au X V JJ0 

th. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

Salle 

29. 

29. 

29. 

29. 

57. 

57. 

siècle. 1 h. 
Jeudi, à 10 heures. 57. 

M. Louis Zbinden, privat-docent. 

Méthodologie du français. - 1 ° Examen des métho
des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux étrangers. 

Mardi, à 4 heures. 

2° Conférence d'application. - Leçons de voca
bulaire, de lecture, de grammaire, d'élocution 
et de composition, faites par les membres du 
Séminaire sous la direction du professeur. 

Mercredi, à 3 et à 4 heures. 

1 E. Al. = Ecole suisse-allemande, rue Malatrex. 

1 h. 
57. 

2 h. 
E. Al1 • 
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Salle 

M. Henri Mercier, lie. ès-lettres, privat~docent. 

Exercices écrits de langue et de style. 1 h. 

Mardi, à 3 heures. 
Syntaxe du français depuis le XV Je siècle. ·Gallicismes. i h. 

57. Samedi, à 5 heures. 

M. Albert Sechehaye, Dr phil., privat-docent. 
Eléments de grammaire historique du français. 

Samedi, à 4 heures. 
Phonologie. - Prosodie, versification. 

Jeudi, à 11 heures. 

M. Georges Thudichum, privat-docent. 

Diction et prononciation françaises. - Phonétique. 
I. Etude pratique des sons du français. 
II. Interprétation de morceaux en prose et en vers. 

Lundi et vendredi, à 4 heures. 

M. Charles Bally, tir phil., privat-docent. 

Stylistique théorique. 
Lundi, à 3 heures. 

Exercices pratiques de stylistique. Applications à l'en
seignement des langues modernes. 

Mardi, à 6 heures. 
Stylistique comparée du français et de l'allemand. -

Traduclion commentée de textes allemands. 
Vendredi, à 3 heures. 

M. Alfred Mercier, lie. ès lettres, privat-docent. 
Exercices de stylistique. - Traduction commentée de 

textes anglais. 
Samedi, à 3 heures. 

M. Albert Roussy. 
Exercices de stylistique. ~ Traduction commentée de 

textes russes. 
Mardi, à 5 heures. 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

2 h. 
28. 

1 h. 
30. 

1 h. 
30. 

1 h. 
57. 

1 h. 
Mi. 

1 h. 
57. 
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Ceux des membres (réguliers ou libres) du Séminairè qui aUro~t 
pris l'inscription spéciale de 10 francs par semestre, se réuniront 
·chaque semaine une fois, le soir, en groupe familier de conver
sation, sous fa' direction de M. Henri Mercier, privat~dbcent. 

M. Alfred Juvet, or phil. 

Exercices pratiques de français destinés aux étudiants 
étrangers candidats à la licence ès scienêes 

· sociales. 
Samedi, à 5 hetires. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Charles Bally, Dr pllil. 
Stylistique th1forique. 

Lundi, à 3 heures. 
Exercices pratiques de stytistiqne. · Applications à l'ensei

gnemeàt des lailgues modernes. 
Mardi, à 6 heures. 

Stylistique comparée du français et de l'allemand. Traduc
tion commentée de textes allemands. 

Vendredi, à 3 heures. 

Stylistique du grec ancien. Applications pratiques au 
thème grec. 

Vendredi, à H heures. 

M. Daniel Bersot, lie. ès se. soc. 
Histoire du journalisme. 

Lundi, à 2 heures. 
Conférence. 

Mercredi, à î heures. 

· Salle 

1 11. 
17. 

1 h. 
30. 

1 h. 
30. 

1 h. 
57. 

·1 h. 
30. 

1 h. 
17. 

1 h. 
17. 
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Salle 

M. Georges Chatterton-Hill, D• ès se. soc. 

Philosophie sociale. . 
La lutle contre la dégénérescence sociale. 

Lundi à 3 heures. 
L'éduilibre politique de l'Europe et l'expansion des 

races. 
Mardi, à 3 heures. 

M. Louis-J. Courtois, Or ès lettres. 

t · de la Renais-Histoire générale de la littérature rançaise . 
sance au Romantisme. 

Vendredi et samedi, à 6 heures. 

La poésie populaire roumaine. 
pée, l'histoire. 

Mercredi, à 6 heures. 

- Les haïdouques, l'épo-

M. Henri Courvoisier, lie. ès lettres. . , 
't t. d'auteurs grecs - Homère : Urlyssee. Interpre a wn · · -

Lundi, à 5 l1eures. 

l h. 

1 h. 

2 h. 

1. h. 

1 h. 

latins. - Horace: Morceaitx Interprétation d' auteitrs h 
1 . 

choisis. 
Lundi, à 6 heures. 

M. Waldemar Deanna, or ès lettres. ,. 

1.7. 

t 7. 

48. 

48. 

17. 

4fî. 

Histoire comparée de l'art grec. -,- Les méthodes qu il ,faut 
employer en histoire de l'art; les ~ac~eurs de.l évo
lution, les lois, les recherches artistiques. - Ap
îJlication à l'art grec. 1 h. 

Lundi, à 5 heures .. 

M. Jules Dubois, or en philosophie. 

La formation de l' éd:U1ooteu1', 
Vendredi, à 4 heures. 

M. Georges Fleury, Dr en sociologie. . 
Les Règles de la Méthode positive en science sociale. 

Vendredi, à 4 heures. 
Conférence. - La Sociologie d'A. Comte au point de vue 

de la Méthode. 
Mar(ii, à 4 heures. 

1. h. 
46. 

l h. 
i7. 

1. '-h·. 
17. 

" 1j 

' 
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Salle 

M. Liebmann Hersch, lie. ès se. soc. 
Problèmes théoriques et pratiques du chômage. i h. 

Lundi, à 2 heures. 46. 
Conf ér-ence. 1 h. 

(Jour et heure à fixer ulLérieurement.) 

M. Georges Karadjian, lie. ès se. soc. 
L'étolution politique et sociale de la Russie à l'époqùe con-

temporaine. 1 h. 
Samedi, à 5 heures. Mi. 

M. Otto Karmin, D• 11hil. 
Les origines du capitalisme, d'après des travaux de Som-

bart, Trœlsch, Oppenheimer, etc .. 1 h. 
Mardi, à 4 heures. 47. 

Sylvain Maréchal ( 17 50-1803 ), sa vie et son œurre. 1 h. 
Samedi, à 5 heures. 48. 

M. Wincenty Lutoslawski, 01: phil. 
Education de la volonté. 1 h. 

Jeudi, à 4 heures. 45. 
Conférence de philosophie. Discussion des questions 

soulevées dans le cours. 2 h. 
Jeudi, à 5 et à 6 heures. 45. 

Métaphysique générale: 1 h. 
Vendredi, à 7 heures. 45. 

Théorie de la morale. 1 h. 
Vendrecl i, à 5 heures. 17. 

Philosophie slave : Cieszkowski. 1 h. 
Vendredi, à 6 heures. Mt 

M. Richard Meszleny, Dr pl1il. 
Gœthe, l'homme et l'œui,re. 2 h. 

Lundi, à 4 heures. 17. 
Mercredi, à 4 heures. 46. 

MM. Richard Meszleny et Johannes Widmer. 
La littérature s1{isse. allemande au XJXe sièale. ~ Sémi-

· naire dé litÛ/àtnre suisse. àllemande (Complément 
du cours). 2 h. 

Mardi et Yendredi, à 2 heures. 45. 
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Salle 

Mme Dorothée Pasmanik, D' phi!. 

.f. Stuart Mill comme économiste et JJhilosophe. 
. l li. 

Samedi, à 5 heures. 
46. 

M. Gonzague de Reynold, Dr d'Université. . 
Histoire de la culture artistique et intellectnelle en Suisse. 

L HistoJre de l'art en Suisse. i h. 

Samedi, à 4 heures. 
2. Lectures commentées d'anciens textes : xvme siè-

cle. 
Samedi, à 5 heures. 

M. Frédéric Roget. 
Langue et littérature anglaises. - Analyse .des textes a1~

glais de la licence. - Lecture de drnmes shake~-
pea riens. 

Lundi el mercredi, à 4 heures. 
Conférence d'anglais moderne. - Grammaire et style. 

Vendredi et samedi, à 3 heures. 

M. Socrate Spiro-Bey • 
Arabe moderne. 

Mercredi el samedi, à 2 heures. 

M. Georges Thudichum. 
Prononcia,tion et diction françaises. - Phonétique théori

que el pratique. 
Lundi et vendredi, à 5 heures. 

M. Henri Vulliéty, lie. ès lettres. 
Histoire de l'art. - Les arts dans les cours ilaliennes du 

XVe au XVUie siècle. 
Lundi et samedi, à 4 heures. 

M. Johannes Widmer, Dr phi\. 

i h. 
33. 

2 h. 
47. 

2 11. 

2 h. 

2 h. 
28. 

2 h. 
46. 

La Sitisse artistiqite (XJXe et xxe siècles). - Conférences 
1 h. 

et excursions. 
(Jour el heure à lher ultérieurement.) 

Cottrs de langu,è et de littérat1tl'e allemrtndes, 
gers. 

pour étran-
2 h. 

(Jours el heures à fixer ultérieurement.) 
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Salle. 

MM. Johannes Widmer et Richard_Meszleny. 
. . ' . ' - . . 

La littémture suisse allemande cm XJXe siècle. - Sémi-
iiaire de littérature suisse allemhnde (Co1wplément 

· du cours). 2 h. 
et vendredi, ii 2 heurés. Mî.• 

M. Emile Wilmot, lie. ès sc, socia,es. 

Lecture et commentaire de !'Esprit· des Lois de Montes-
qiiieu. i h ... 

.Mardi, à o heure~. i7. 

· Conditions d'admissioi:L 

. s·ont âèt~nis. à l'imniâtriculation ~omme Jtndia~its dans ia Faculté. 
de~ Lettres et des Sciences sociales : ·· · , · 

i O Les personnes qui ont obtenu le certificat de ma tùri Lé de Tune 
des, sections dJ,1 Gymnaseqe:Genève. · • . ..··. · · · · 

.. 2° Les pt;lrsonnes. qui, par ,des certifièats .oJI des diplômes, justi
fient d'élu,des équiv~lentes1. Le Bureau, sur le préavis ~e la Faculté',· 
statue surl'équivalenç~. . . . .. , . , 

Peµvent suiyre l~~ cours comme audit~lj,rs, sans qu'aucun titre, 
soit réclamé pour leur inscdption, l(;ls personnes âgées de 18 ans 
accomplis. Les aud(t,eurs ne peuve,nt pas postuler d.e grade .. • ·· 

},,es étudiants ont le_ d1;oit d'tnnprunter de~ livres à. la bibliothè-
que de la Faculté. ' 

Plân d'Èt\ides. 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales confère les grades 
de bachelier ès lettres, de licencié ès sciences sociales, de licencié ès 
lettres, de docteur ès lettres, en sociologie, en philosophie et un 
Certificat d'aptitude à l'énileignement du français moderne. (Voir les 
programmes détaillés des examei~s de licence, l'extrait du règlement 
d~ Séminaire de françai~ 'moderne et, pour le g'rade de doèteur, les 
règlements de l'Univ~rsÙé:) . . . • .. . : . . . · ' 

· 1 Poùi· les cinq Fa'cultés, les · baccalauréats! ès· lettres dés Ubî versités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne, et. ies maturités, ,délivrées 
par le~ q:ymnases ~'Etat so.nt., d'u.n.e mani~re g~n.érale,_ reconnus comme équi
valents a la maturrtê du Gymnase de Geneve, sous reserve de' l'examen de& 
diplômes dans chaquè cas particulier.. . . . . 

.I1es conditions d'adr,nis_si.on .sont le~ mêmes pour les deux sexes. 
1 • 1,·, . . ' 
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Séminaire de français moderne. 

Le Séminaire de français moderne est dirigé par une Commission 
spéciale. Il a été institué surtout en vue des ~trangers qui se. des
tinent à l'enseignement de la langue et de la httéralure françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libre~ 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans l'une des Facultés de 
l'Université (porteurs d'un certific:H de maturilé, instituteurs et 
institutrices diplômés, etc.). . 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à frois 

conférences au moins. 
Pour devenir membre régulier, il faut faire la preuve de la con

naissance du latin et de la grammaire historique du français, ainsi 
que de quelques semestres d'études universitaires ou de pratique de 

l'enseignement. 
Les conférences commenceront le 9 avril. 
L'enseignement, fondé sur la collaboration des memlJres avec les 

professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature franç~ise 
moderne· Civilisation et institutions des pays de langue française; 
Stylistiq~e; Syntaxe du français depuis le XVIe siècle; Phonologie 
du français; Diction et prononciation; Rhétorique et composition; 
Méthodes d'enseignement du français. . 

Les membres réguliers du Séminaire qui auront suivi toutes les 
conférences pendant une année scolaire et qui auront présenté les 
travaux réglementaires, pourront subir un examen à la fin du se
mestre d'été. Ceux qm l'auront réussi recevront le Certificat d'ap
titude à l'enseignement du français moderne. 

On peut se procurer le règlement et le programme au bureau du 
Secrétaire de l'Université. 

Séminaire des Sciences économiques. 

Les travaux pratiques rattachés au Séminaire des Sciences écono
miques sont ceux qui relèvent des enseigneiµents suivants : Econo
miepolitique, Économie sociale et sociologie, Scienc~desfinanc~s.' Sta
tistique, Histoire économique, Géographie économique et politique. 

·vactivité du Séminaire embrasse: 
· a) des conférences co11sacrées à des exposés oraux, expl ica ti_ons 

de textes corrections de dissertations, lecture et étude de mémoires 
' - ' 1 - •• 

rédigés par les élèves et deslinés à les initier aux recherches scien-

tifiques, etc.; 
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b) des visites à des institutions ou entreprises intéressantes au 
point de vue économique ou social; 

c) des réunions générales des m.embres du Séminaire dans les
quelles seront présentés des travaux relatifs aux études du Séminaire. 

Pour devenir membre du Séminaire, il faut être immatriculé dans 
l'une des Facultés de l'Université et inscrit à deux au moins des 
conférences du Séminaire. 

Un certificat est accordé aux licenciés ès sciences sociales, aux 
licenciés ès sciences politiques et aux licenciés ès lettres avec men
tion «histoire», qui satisfont aux conditions suivantes: 

a) avoir suivi d'une manière régulière au moins deux conférences 
par semaine pendant quatre semestres ; 

b) avoir présenté deux travaux écrits jugés satisfaisants par le 
prn(esseur ; 

etc) avoir présenté une dissertation et l'avoir commentée avec 
succès devant un jury composé des professeurs du Séminaire et pré
sidé par le Doyen. 

Les certificats sont signés par le Do)en. 

Cours de vacances. 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales a institué des cours 
de langue et de littérature françaises, destinés, soit aux maîtres qui 
enseignent à l'étranger la langue française et qui ne peuvent faire à 
Genève qu'un séjour de quelques semaines pour s'exercer à la mieux 
parler, - soit aux éludiants qui passent leurs vacances à Genève. 
Ils sont faits par des professeurs de l'Université, des privat-docents 
et des maîtres auxiliaires, et auront lieu en 19i3 du Hi juillet au 
28 août. 

Douze leçons par semaine pour chacune des trois sections parallé~ 
les. En outre, conférences sur des sujets d'intérêt général, séârices. 
d'exercices dramatiques; groupes pour la conversation et pour la 
correction des travaux écrits. , 

Demander au Secrétariat le programme détaillé. 



E. A. = Ecole suisse-allemande. 

Heures Lundi 

i à 8 

FACULTÉ DES-LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES S. F. ·séminaire defrançais moderne. 

Mardi - .Mercredi Jeudi 
:g: 3 
~ Vendredi ~ 

W. Lutosia.vski 45 

~ 
Samedi .. e;; 

if) 

A. Fra-nç_o..,,..is-_--:-:-:57 · J: Nî-coJe 4r, 
8 à 9 · J. Nicole 45 · · P. Oltr~mare 45 P, .. Ollràmare 46 

P. Oltramare-. 45 P>Oltramai-e ·45p_ Oltl'amare 40 A. Naville 46 ECMontet 29 

Tiw J. Nicole 
Ch. Seitz 
E. Muret 

~ -,------,;-:-. --~-,--~-- E-.-,R=-e-cd-ar-cd--4;-;:5 -__ ----,---- P; OHramare 45 
45 J. Nicole 45 ; Ch._ Seitz 46 Ch. Sejtz.. 46 A .. Fra}lçois 4fî 46 Ch. Seilz · 46 
47_ E. Muret 47 E. Murel 47 . 

F. De,Crue 57 
·, 

10 à H ---'-~-~-~ J-.-N=i-co-cl-e -~-:4;-:,5 Ch: Werner 45 A:: François 
46 - .. : . 

47 J. Nicole · 
E. Murel 
Ch. Seitz 
A. Malsch 
L. Wuarin 

46 E.'Muret 
47 Ch. Seilz •· 
57 L, Winiarski 
,45 

46 E. Muret 47 E. Muret 
47 F. De Crue 46 Ch. Seitz SJ 
45 

57 F, De Crue 
. ·. E. Miltiau.d ' 
: L. Wuarin 

- 46 . , . 
30 E. ·Milhaud 

:,:40. ,• 
30 

1-----~- ----'-'----~-- -~----- E. Redar.;;l 45 ü à 12 J. Nicole 58 d ~-9 
i ~ C_· h. Borg·eaud 49 Ch. Borgeau 'i . . L. Winiarski 'id. · E. Milhaud -

46 K. l\1Îlhaud 46 
30 A, Secheha.ye 57 A, -Sec lie ha ye 57 · IA.SechehayeS:F:,·57ch.:Ba1ly -

-:eures I Lundi 

ÊS LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES S. F. = Séminaire de français moderne. 

=-~ 1 a:, 1 --a:,:-: 1 :-:/ _;: Mardi ~ Mercredi en Jeudi __:: Vendredi ,;: Samedi 
2 à 3 1 

D. Bersot 
L. Hersch 

1 1 ICh. Werner 47j 17 Ed. Naville 46 D. Bersot 17 Ed. Naville 46 

3 a 4 

4 a 5 

5 a 6 

E. Redard 
A. Naville 
Ch.Bally 

G. Chatterton-Hill 
Ch. Werner 

G. Thudichum S .F. 
F. Roget 
H. Vulliéty 
R. Meszleny 
B. Bouvier 

30 

46 \R. Meszleny {45 S. Spiro li5 /J. Widmer (
45 

S. Spiro 
/J. Widmer ) R. Meszleny ) 

=--=:--c---=---4,-5 F-. -De-Cr_u_e---'---45 E. Redard ~ ------F =-. -=-o_e_C,-ru-e--4=-5 E. Milhaud 
46 A. Naville 46 
30 Ch. Bally !1,6 Ch. Ball y 57 Ch. Ball y 46 

H. MercierS.F. 57 L.ZbindenS.F.E.A. A.Mercier S.F. 45 
17 G. Chatterton-Hill i7 _____ ,------- l". Roget 47 F. Roget 47 

------4-5 E. Chaix 55 Ch. Werner 45 _C_h __ -W.c..e_r-ne_t_" --45 Ch. Werner 45 
E. Montet 29 L. Winiarski 57 E. Montet 29 L. Winiarski 47 

28 L. Zbinden S.F. 57 L. Zbinden S.F. E.A. W. Lutoslavski 45 G. Thudichum S. F. 28 Ch. Borgeaud 50 
47 F. Roget 47 J. Dubois 46 A.SechehayeS.F. 57 
46 G. Fleury 17 G. Fleury 17 H. Vulliéty 46 
1.7 O. Karmin 47 R. Meszleny 46 G. de Reynold 33 

Aula B. Bouvier 47 B. Bouvier Aula B. Bouvier Aula P. Oltramare 4,7 
L. Wuarin Ml L. Wuarin 

46 
45 E. Montet 29 Ch. Borgeaud 50 

L. Wuarin 45 H. Mercier S. F. 57 H. Courvoisier 17 A. Malsch 
G. Thudiehum 28 E. Chaix 

A. Roussy S. F. 
W. Deanna 46 E. Wilmot 

45 
57 
17 

A. Malseh 46 A. Juvet 17 
G. Thudichum 28 G. Karadjian 45 

D. Pasmanik 46 
17 G. de Reynold 33 W. LuLoslavski 45 W. Lutolavski 

6 a 7 B. Bouvier S. F. 57 B. Bouvier 
17 E. Chaix 
46 

O. Karmin 48 
47 B. Bouvier S. F. 57 -B-. B=-o_u_v-,-ic-r--4:-:-:7 P. Oltramare 47 L. Wuarin 

H. Courvoisier 46 E. Chaix 46 L. Wuarin 17 
E. Milhaud 57 

30 L.-J. Courtois 48 Il L.-J. Courtois 48 L.-J. Courtois 48 
W. Lutoslavski 45 W. Lutolavski 45 

jCh. Bally 
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FACULTÉ DE DROIT 

.M. le professeur Paul .MoRIAUD, Doyen. 

Salle 

M. Ferdinand Gentet, prof. ord. 

Droit international privé. 
3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 
4-8. 

M. Alfred Martin, prof. ord. 

Code civil suisse. - Les droits réels. 
5 h. 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi, à 9 h. 
48. 

Droit civil français. - Successions. Donations. Con-

trats de mariage. Hypothèques. Prescription. 3 h. 

Mardi, à 10 heures, mercredi, à 9 heures, et ven-
dredi, à 10 heures. 

48. 

M. Alfred Gautier, prof. ord. 

Procédure civile. 
3 h. 

Jeudi, vendredi et samedi, à 8 heures. 
48. 

Droit pénal. - Partie spéciale. Etude des infractions 
dans leurs éléments constitutifs. Droit genevois. 
Projet suisse. Droit comparé. 4 h. 

Lundi et mardi, à 11 heures; mercredi et jeudi, à 
48. 

10 heures. 

M. Louis Rehfous, prof. ord. 

Droit commercial. 
1. Les transports par chemin de fer. - Le ser-

vice des postes. 
3 h. 

Ven,dredi, à 11 h. ; samedi, à 10 et à 11 heures. 48. 
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2. La Faillite. 
Vendredi et samedi, à 7 heures. 

3. Assurance contre la maladie et les accidents. 

(Cours libre.) 
Lundi, à 7 heures. 

Conférence de droit commercial. 
Lundi, à 10 heures. 

Code ci~il ~llemand. - Droit de la famille (B. G. B. IV). 
Lundi, a 11 heures, et mardi, à 10 heures. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 

Histoire n~tionale . ..:__ Histoire constitutionnelle de la 
Smsse : Le XIXe siècle. 

Mercredi et jeudi, à 11 heures. 

Conférence. - Travaux de Séminaire. 
Samedi, à 4 et à 5 heures. 

M - Paul Moriaud, prof. ord . 

Droit privé romain. - III. Obligations (partie généc 
raie). 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 7 heures. 

System des :i_imischen Privatrechts. - I. Personen-, 
Fam1lten- ' Obligationenrecht ( en français et 
en allemand). 

Lundi et mardi, à 9 heures; jeudi, à 8 et 9 heures. 

Exégèse des Pandectes. 

Lundi, à 2 heures. 

Conférence de droit romain. - Dîscussion de cas prati
ques avec travaux écrits: 

Mercredi, à 9 heures. 

Législation civile comparée II C .1. . · · - . apac1 e civile, 
manage, régimes matrimoniaux. 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 

Sail• , 

2 h. 
48. 

i h. 

48. 

1. h. 
50. 

2 h . 
44. 

2 h. 
49. 

~ h .. 
50. 

4 h. 

49. 

4 h. 

49. 

1 h. 
oO. 

1 h. 
46. 

3 h. 
, 49. 
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Salle 

M. le or Louis Mégevand, prof. ord. 

Médecine légale. 
1 h. 

Lundi, à 10 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Economie politique. Cours général. - Crédit.· Reve

nus. Commerce international. Répartition et 
consommation des richesses. Problème de la 
population. Les crises. 

Vendredi et samedi. à 10 h.; samedi, à 3 heures. 

Conférence générale. 
Vendredi, à 6 heures. 

Cours spécial. - L'exploitation des chemins de fer 
par les compagnies privées et par l'Etat. 

Vendredi, à '11 lleures. 

Conférence spéciale. 
Samedi, à H heures. 

M. Gottlieb Meumann, prof. ord. 
Code civil allemand. - 1. Allgemeiner Teil (en alle

mand). 
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 8 heures. 

III. Sachenrecht (en allemand). 
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 

System des riimischen Privati'echts). - IL Sachen
recht ( en allemand). 

Mercredi et vendredi, à 10 heures. 
Uebungen im biir-gerlichen Recht für Anfanger, mit 

schriftlichen Arbeiten ( en allemand). 
:Mercredi, de 21,/2 à 4 heures. 

M. Eugène Borel, prof. ord. 

M.J. 

3 h. 
30. 

1 h. 
57. 

1 h. 
46. 

1 h. 
46. 

4 h. 
44,. 

4 h. 
44. 

2 h. 
49. 

2 h. 
49. 

4 h, 
Droit public gém1ral. 

Mardi, à 8 h., vendredi, à 7 et 8 h., e.t samedi, à 
17. 

7 heures. 
Introduction à, la science du clroit (Einführung in die 

Rechtswissenschafl) [ en français et en allemand]. 
Ven1redi, à 9 heures; samedi. à 8 At 9 heures. 

3 h. 
49. 
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M. Hugo de Glaparède, prof. extr. 

Histoire et institutions du droit moderne _ Dr .1 . . 01 ger-
manique ; IJme partie: Droit privé. 

Lundi, à 8 h.; mercredi et jeudi; à 8 et à 9 h. 

Deutsche Reichs- u. Rechts (Verfassungs-) Geschichte 
• ( en allemand). 

Mardi et vendredi, à 2 et à 3 heures. 

Code civi_l aUemand. - IL Recht der Scbuldverhalt" 
msse (en allemand). 

Lundi, à 9 et à iO h.; mardi, mercredi et jeudi, 
à 10 heures. 

M. Arthur Baumgarten, prof. extr. 

Droit pénal allemand. - Deutsches Strafrecht ( en 
allemand). · 

Mercredi, jeudi, vendredi et samedi, à 1i heures. 

M. X., prof. extr. 

Romische Rechtsgeschichte (Histoire du droit romain) 
( en allemand). 

Mardi. à 8 h.; mercredi, à 8 et à 9 h .. vendredi 
à 8 heures. ' ' 

System des romischen Privalrechts. 111· . Erbrecht 
(en allemand). 

Jeudi et samedi, à 10 heures. 

Code civîl ~tll~mand. - V. Erbrecht ( en allemand). 
Vendredi, a 10 h.; samedi, à 8 et 9 heures. 

M. Léon Winiarski, prof. extr. 

Finances publiques. 
Jeudi, à 4 heures. 

Conférence générale de finances publiqiies. 
Samedi, à 4 heures. 

Salle 

5 h. 
17. 

4 h. 
49. 

5 h. 

17. 

4 h. 
17. 

4 h. 

2 h. 
49. 

3 h. 
17. 

1 h. 
5,. 

1 h. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

Salle 

M. Albert Caleb, Dr jur. 
Des sociétés civiles et commerciales en clroit comparé (Par

tie générale). 2 h. 

Mercredi et jeudi, à H heures. 

M. Sourenne Erzinkian, lie. jur. 
Des relations politiques entre la Riissie et la .Suisse, au 

X V JI Je siècle. 
Lundi, à 3 heures. 

M. Mohamed Fahmy, lie. jur. 
Situation internationale cle l'Egypte. (Etude d'l1istoire 

diplomatique et de droit international). 
Vendredi, à 'l heures. 

M. Michel Grodensky, lie. en droit et ès se. soc. 

Philosophie clu clroit. - Questions choisies. 
Mardi, à 4 heures. 

M. Paul Logoz, Dr en droit. 
Droit pénal (partie spéciale). - Les délits de publication 

(calomnie, injure, diffamation, etc.). La banque-

route. 
rJour et heure à fixer ultérieurement.) 
\ 

M. Frédéric de Rabours, lie. jur. 
Les procès littéraires et politiques, cle la Restaiircttion cLla 

chute du second Empire. 
Vendredi, à 4 heures. 

M. Walther Steinbrück, lie. jur. 
lntroduction à l'étude du droit romain (Explication de 

passages choisis du« Corpus juris )>.) 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

Célèbres jiirisconsultes genevois et leurs œiwres. 
Sam~di, à 2 !Jeures. 

48. 

1 h. 
49. 

1 h. 
49. 

1 h. 
'i,4. 

1 h. 

1 h. 
48. 

,th. 

1 l1. 
li,4. 
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Salle. 

M. Victor Tevzaia, lie. jur. 
Economie internationale. i h. 

Samedi, à 4 heures. 48. 

M. Georges Werner, Dr en droit. 
Les principes du droit international public. 1 h. 

Mardi, à o heures. 48. 

CONFÉRENCES 

Des conférences sont orgamsees par les professeurs sur les 
matières de leur enseignement. .Des travaux écrits peuvent être 
demandés aux élèves. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Facullé 
de droit : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu: le certificat de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes!.. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscriptiq_n, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

1 P?U!" le~ cinq Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universilés et 
Academies etrangeres, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi 0 

v~lents à la maturité dn Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Plan d'études. 

Ce plan n'est pas obligatoire, mais les étudiants feront bien de 
s'y conformer. En s'en écartant, ils s'exposent à suivre les cours de 
caractère préparatoire après ceux auxquels ils préparent. Ils s'expo
sent aussi à des conflits d'heures tels qu'il ne soit plus possible de 
suivre effectivement tous les cours. 

PREMIÈRE ANNÉE 1. 

Semestre d'hiver: Introduction au droit. - Droit romain (his
toire el procédure; personnes et famille, successions, droits réels). 
- Droit germanique et moderne. - Droit constitutionnel comparé. 
:..:....:. Législation civile comparée (histoire externe). - Economie poli
tique. 

Semestre d'été: Droit romain (obligations). - Droit germanique 
et moderne. - Droit public. - Histoire des institutions politiques 
de la Suisse. - Economie politique. 

DEUXIÈME ANNÉE 

Semestre d'hiver : Droit constitutionnel comparé. - Droit ro
main (obligations). - Finances. - Législation civile comparée 
(histoire ex.terne). - Droit civil suisse (personnes et famille, obli
gations). - Droit pénal (ou procédure civile). - Médecine légale. 
- Droit public et administratif fédéral. · 

Semestre d'été: Histoire des institutions politiques de la Suisse. 
- Finances. - Médecine légale. - Droit civil suisse (successions, 
etc., ou droits réels). - Procédure pénale (ou procédure civile et 
droit pénal, partie spéciale). - Droit commercial. - Législation ci
vile comparée. 

TIIOISIJ1:M" ANNÉE 

Semestre d'hiver: Droit civil français. - Droit commercial, cours 
général. - Procédure civile (ou droit pénal).- Droit international 
public. - Législation civile coniparée, partie générale. - Droit 
public et administratif fédéral. 

1 Les étudiants de première année sont invités à suivre dans la Faculté des 
Lettres: 

i • le cours de Logique; 
2· les cours d'Economie politique, de Sociologie, etc., à leur choix, à rai

son de 2 heures au moins par semaine (en outre du Cours général obligatoire 
et du cours de Sciences des finances). 
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Semestre d'été_: Droit civil français. - Droit civil suisse (droits 
réels, ou successwns, etc.). - Droit commercial. - Procédure civile 
etùroit pénal, partie spéciale (ou procédure pénale). - Droit inter
national privé. 

Programme d'études pour les étudiants allemands. 

Les conrs conformes anx ordonnances allemandes sont les snivants : 

Introduction à la science du droit. - Histoire du droit romain. 
- Système du droit privé romain. - Séminaire de droit romain. -
~istoi~·e externe du droitgermanique(Deutsche Rechts(Verfassung·s) 
hescluchte) [_en allemand en été; en français en hiver]. - Histoire 
du droit germaniq_ue privé (Grundzüg·e des cleutschen Privatrechls) 
[en allemand en hiver, en français en été]. - Code civil allemand 
(les cinq parties). - Exercices de droit civil allemand. - Droit 
pénal allemand. - Droit public général (Allgemeines StaatsRecht). 
- Droit ecclésiastique. . 



FACULTÉ DE DROIT M.J. _;_ Morgue judiciaire 

Lundi ~ Mardi ~ Mercredi ~ Jeudi j 1 
Vendredi ~ Samedi ~ Heures "' <d -"' "' "' rfJ. rfJ. rfJ. rfJ. rfJ. 

7 à 8 P. Mariaud 49 P. Mariaud ,i9 P. Mariaud 49 P. Mariaud 49 E. Borel ,t7 E. Borel '17 
L. Rehfous 48 L. Rehfous 48 L. Rehfous 48 

8 à U H. de Claparède i7 E. Borel '17 H. de Claparède '17 H. de Claparède '17 E. Borel '17 E. Borel 49 
P. Mariaud 4\1 P. Mariaud 49 P. Mariaud 49 A. Gautier 48 A. Gautier 48 A. Gautier 48 
F. Gentet 48 F. Gentet 48 F. Gentet 48 P. Mariaud 49 X. i7 

1 G. Meumann 44 G. Meumann 44 G. Meumann M, G. Meumann 4i 

9 à iO 1 

X. - X. - X. -

H. de Claparède 17 H. de ciaparède 17 E. Borel 49 E. Borel 49 
A. Martin 48 A. Martin 48 P. Mariaud 46 A. Martin 48 A. Martin . 48 A. Martin 48 
P. Mariaud Ml:P. Mariaud 49 A. Martin 48 P. Mariaud 49 X. 17 

G. Meumann lj/i, G. Meumann 44 G. Meumann u G. Meumann M 
H. de Claparède 17 X. -

lOà H E. Milhaud 30 E. Milhaud 30 
L. Mégevand M.J. A. Gautier 48 A. Gautier 48 L. R.ehfous 48 
L. Rehfous 50 A. Màrtin 48 A. Martin 48 

G. Meumann 49 X. 49 G. Meumann 49 X. 49 
H. deClaparède '17 H. de Claparède i7 

L. R.ehfous 44 
H. de Claparède '17 H. de Claparède 17 X. 17 

Hài2 Ch. Borgeaud 49 Ch. Borgeaud 49 E. Milhaud 46 E. Milhaud 46 
A. Gautier 48 A. Gautier 48 L. Rehfous 48 L. Rehfous 48 
L. Rehfous 44, A. Baumgarten i7 A. Baumgarten 17 A. Baumgarten 17 A. Baumgarten i7 

,A. Caleb 48 A. Caleb 48 

FACULTÉ DE DROIT (suite) 

Lundi 
~ ~ ~ ~ ~ ~ Heures "' Mardi <d Mercredi <d Jeudi Vendredi if)_ rfJ. rfJ. "' <d Samedi "' rfJ. rfJ. rfJ. 

2 à 3 P. Mariaud 50 G. Meumann 49 
H. deClaparède 49 H. de Claparède 49 W. Steinbrück 44 

3 à 4 H. de Claparède 49 G. Meumann 49 H. de Claparède 49 E. Milhaud S. Erzinkian 49 30 

' --
4à5 F. de Rabours 48 Ch. Borgeaud M. Grodensky 44 50 

L. Winiarski o7 M. Fahmy 49 L. Winiarski 47 
/ 

·. V. Tevzaïa 48 
5 à 6 G. Werner 48 Ch. Borgeaud 50 

' 6 à 7 
E. Milhau d 57 

r--• 
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Salle 

M. Hippolyte Balavoine, prof. ord. 
Moralés apostoliqiœs. 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 28. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 
Exercices de diction. 

Vendredi, à 10 heures. 
1 h. 

28. 

M. Georges Fulliquet, prof. ord. 
M. le Professeur Georges FULLIQUET, Doyen. Histoire des dogmes. 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 7 heures. 28. 

M. Edouard Montet, prof. ord. 
Salle Philosophie de la Religion. 

Mardi, à 3 heures. 
1 h. 

28. 
Histoire de la religion d'Israël. 

Mardi et vendredi, à 8 heures. 
2 h. 

28. 
Introduction à l'étude de la théologie. 

Mercredi, à 8 heures. 
1 h. 

29. 
Exégèse de l'Ancien Testament. - Daniel. 

Lundi et mercredi, à 8 heures. 
2 h. 

28. M. Eugène Choisy, prof. ord. 

Hébreu. - Grammaire. Interprélation de la Genèse. 
Lundi, à 10 heures. 

Séminaire d'hébreu. 
Mardi, à rn heures; et samedi, à 9 heures. 

Histoire d'Israël. 

1 h. 
29. 

2 h. 
29. 

2 h. 

Calvin, sa vie et son œuvre. 
Mercredi et vendredi, à 9 heurns·. 

Histoire du christianisme et de l'Eglise au V• et au 
VI0 siècle. 2 h. 

Lundi et mardi, à 9 heures. 28. 

2 h. 
28. 

Mardi, à 11 heures, et mercredi, à 10 heures. 29. M. Jules Breitenstein, prof. ord. 
Lectures théologiques en langue allemande. 

Division supérieure. 
Lundi, à 11 heures. 

Division inférieure. 
Lundi et mercredi, à 9 heures. 

Histoire de la littérature arabe. 
Mardi, à 4 heures. 

1 h. 
2.8. 

2 h. 
29. 

1 h. 
29. 

Théologie du Nouveau Testament. -- La pensée pau-
linienne. '2 h. 

Mardi et veµdredi, à 11 heures. 

Exégèse de la 2me Epître aucc Corinthiens. 
Mardi, à 2 heures, et samedi, à 7 heures. 

Lecture cursive de la 1re aux Corinthiens (petit grec). 
Samedi, à 10 heures. 

~8. 
2 h. 

28. 
1 h. 

28. 
Arabe classique. 

Cours inférieur. 
Vendredi, à /J. heures. 

1 h. 
29. 

Grec du Nouveau Testament. 
Lundi, à 3 h.; vendredi et samedi, à 2 heures. 

3 h. 
29. 

Cours supérieur. 1 h. M. Ernest Rochat, prof. ord. 
Samedi, à 8 heures . 29. La théologie protestante de langue française au XLP 

Arabe vulgaire (Dialecte algérien). 1 h. siècle. 2 Il. 
Vendredi, à 5 heures. 29. Mercredi, à 11 heures, et vendredi, à 7 beures. 28. 
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Salle 

M. Louis Bard, prof. ord. 

Ecclésiologie. 
Vendredi, à 3 heures, et samedi, à 8 heures. 

Exercices pratiques. 
Samedi, à 9 heures. 

2 h. 
28. 

th. 
28. 

M. Jules Nicole, prof. ord. 

Lectures grecques. - Evangile selon St-Luc. - Tex-
tes choisis des Pères grecs. . 

Mercredi et samedi, à H heures. 

2 h. 
29. 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 

Patristique latine. 
Mardi, à 9 heures. 

1 b. 
29. 

EXERCICES DE PRÉDICATION 

Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Henri Rœhrich, pasteur. 

Musique religieuse. 
Vendredi, à 3 heures. 

M: B.-P.-Georges Hochreutiner, or ès sciences. 
Les théories de l'évolution et de· la biologie générale. · 

Mèrcredi, à 5 heures. 
· Lectures et analyses de biologie générale. 

Samedi, à o heures. 

M. Georges Berguer, Dr en théologie. 

Psyr,hologie religieuse anorrnale. -: ~rop?éti~~e,. mou
vements religieux des foules, ep1démies religieuses. 

Mardi, à o heures. 

M. Félix Falk, Dr phil. 
Joha_nn Kaspar Lavater; Leben, Werke, Zeitgenossen, 

Lundi et mercredi, à 4 heures. 

f h. 
29. 

1 h. 
28. 

i h. 
29. 

1 h .. 
28. 

8 h. 
29. 
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Conférence. - Interprétation et commentaires d'œuvres 
philosophiques de Herder (éd. Horst Stephan, Phi
losophische Bihliothek, vol. H2, Leipzig, Meiner). 1 h. 

Salle 

Mardi, à 2 heures. 29. 

M. Albert Kohler, ancien pasteur. 

La prédication catholique au X/Xe siècle. i l1. 
Mardi, à 4 heures. 28 

Cours de Vacances. 

La Faculté de Théologie organisera des cours de vacances pour 
les pasteurs, les anciens étudiants, les étudiants étrangers eL les 
laïques cultivés. Ces cours auront lieu en septembre, chaque malin, 
de 8 heures à midi. Ils traiteront surtout: a) des ouvrages les plus 
importants de la théologie de langue française; b) des œuvres de 
docteurs et théologiens (modernes) les plus intéressants de langues 
étrangères. Le programme complet sera publié ultérieurement. 

Conditions d'ac:lmission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de théologie : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu les certiücats de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des cerLificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes!.. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

1 Pour les cinq Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les G~mnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mèmes pour les deux sexes. 
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Plan d'Etudes 1• 

A. DIPLÔME DE BACHELIER EN THÉOLOGIE 

Huit semestres d'études universitaires, dont six au moins dans 
une Faculté de théologie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, une dis

sertation. 
Le premier examen porte sur la langue hébraïque, le grec, le 

latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, l'écono
mie politique, la diction, la philosophie et la langue allemande. 

Les 2me, 3me et ~me examens portent sur les matières enseignées 
dans la Faculté selon le programme annuel. 

Le orne examen est un examen général, ora I et écrit, sur les bran
ches enseignées dans la Faculté de théologie, aux termes de la loi ; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLÔME DE LICENCIÉ 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C . DIPLÔME DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thèse. 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. 



Heures \ Lundi 

7 à 8 G Fulliquet 

8 à 9 

9H0 

10àH 

Hà 12 

2 à 3 

3 à 4, 

àà6 

6 à 7 

E. Monlet 

E. Choisy 
E. Monlet 

H. Balavoine 
E. Montet 

E. Montet 

J. Breilenstein 

F. Falk 

-

FACULTE DE THÉOLOGIE 

~1 ~~ · Mardi 

28 G Fulliquet 
i\ 
28 

a;, 

Mercredi "' Jeudi 
rn 

G. Fulliquet 28 

28 E. Montel 28 E. Montet 28 
G. Fulliquet 29 

28 E. Çhoisy 28 
29 P. Oltramare 29 

E. Choisv 28 
E. Montet 29 

·28 H. Balavoine 28 
2!} E. Montet 29 

28 J. Breitenstein 28 

H. Balavoine 
281 E. Montet 29 

E. Rochat 28 
E. ])iontel 29 J. Nicole ,29 

J, Bfeitenstein 28 
F. Falk 29 

G. Fulliquet 28 
29 

29 E. Montet 29 F. Falk 29 
A. Kohler 2 8 

G. Berguer 28 G. Hochreutiner28 

1 Vendredi ij ;::::: 

Samedi "' rn 

E. Rochat 28 J. Breitenstein 28 

E. Montet 28 L. Bard 28 
E. Montet 29 

E. Choisy 28 L. Bard 28 
E. Montet 29 

H. Balavoine 28 J. Breitenstein 28 

J. Brei tenstein 28 
J. Nicole 29 

J; Breitenstein 29 J. Breitenstein 29 

L. Bard 28 
H. Rœhrich 29 

E. Montel 29 

E. Montet 29 G. Hod1reutiner 29 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

M. le professeur D' Rodolphe WEBER, Doyen. 

M. le Dr Sigismond Laskowski, prof. ord. 
Anatomie normale de l'homme. - Neurologie. - Cen

tres nerveux. - Nerfs périphériques. - Nerf 
grand sympathique. - Organes des sens. 6 h. 

Tous les jours, à 3 heures. Ec. Méd 1• Gd Amph. 

M. le Dr Auguste Eternod, prof. ord. 
Histologie normale. - 2m• partie : Organes et appa

reils. - Histologie topographique. 
Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures du malin. 

Embryologie. - 2me partie : Embryologie comparé~ 
et humaine. Organes et appareils. Embryologie 
topographique. 

Jeudi, vendredi et samedi, à 8 heures du matin. 
Stomatologie. - 2,ne partie : Anatomie . normale et 

nosologie de la cavité buccale et des dents. 
Jeudi, de 10 heures à midi. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 

::1 h. 
Ec. Méd. 

3 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

jours, sauf le jeudi. . Ec. Méd. 
Laboratoire et conférences d'histologie normale. 

Tous les jours, sauf le jeudi. Ec. Méd. 
Laboratoire et conférences d'embryologie et cl'histogénie. 

(Ont ·lieu pendant le semestre d'hiver.) 

1 Ecole de Médecine. 

- ~i -

M. le Dr Jean-Louis Prevost, prof. ord. 
Physiologie. - Fonctions de relation ou du système 

nerveux. 6 h. 
Mardi et jeudi, à 4 heures ; lundi, mercredi. ven-

dredi et samedi, à i i heures. , E M · d c. e . 
4 h. Exercices pratiques dans le laboratoire. 

Mardi, et jeudi, de 9 à i 1 heures. Ec. Méd. 
Laboratoire pour recherches snéciales. - Tous les J·ours. Ec M 'd r . e . 

M. le Dr Max Askanazy, prof. ord. 
Anatomie pathologique spéciale. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 
Cours des tumeurs. 

Jeudi, à 8 heures. 

Laboratoire d'histologie pathologique. 
Lundi, jeudi et samedi, de 2 à -4 heures. 

4 h. 
Inst. path 1.. 

i h. 
Inst. path. 

6 h. 

Travaux spéciaux. - Tous les jours de 8 heures 
· à midi et de 2 à 6 heures. ' Inst. path. 

Inst. path. 

M. le Dr Louis Bard, prof. ord. 
Clinique médicale. 

Tous les jours, saufle samedi, de 10 1 / 2 à midi. 
Stage clinique. - Pour médecins et élèves dont 

scolarité est terminée. 
Tous les jours. 

Exercices d'auscultation. 
Mercredi, de 4 à 6 heures. 

M. le Dr Charles Girard, prof. ord. 

7 h. 1./, 
Hôp. cant2• 

la 

Hôp. cant. 
2 h. 

Hôp. cant. 

Clinique chi:urgicale. 7 h. 1.;ll 
Tous les Jours, sauf le samedi, de 9 h. à 10 h. 1/

2
• Hôp. cant. 

Cours de diagnostic chirurgical (Méthodes d'investi. 
galion). 1 h. 

Jeudi, à 4 heures. Hôp. cant. 

1 Institut pathologique. ' Hôpital cantonal. 
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M. le Dr Oscar Beuttner, prof. ord. 

Clinique obstétricale et gynécologique. 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 7 h. 

Cours théorique de gynécologie. 
Mardi, à 5 heures. 

5 h. 
Maternité. 

1 h. 
Maternité. 

Cours d'opérations obstétricales (pour étudiants avan-
cés seulement). 2 h. 

· Samedi, de 7 à 9 heures du matin. Maternité. 

M. le or Adolphe D'Espine, prof. ord. 
3 h. Clinique infantile et pathologie interne. 

Mardi a o h., et vendredi, de 2 à 4 heures. Clin. inf. 1 

M. le or Ernest Kummer, prof. ord. 

Médecine opératoire. 8 h. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, de 5 à 7 h. Ec. Méd. 

Opéra.tians spéciales pour élèves civancés. - . _ Ec._M_éd. 

M. le or Jean-Alfred Veyrassat, prof. ord. 

Policlinique chirurgicale et diimonstration pratique des 
bandages et des appareils. 2 h. 

Samedi, de 10 heures à midi. Policlinique. 

M. le or Albert Mayor, prof. ord. . 
Matière médicale et thér[],peutique. - Modificateurs 

des fonctions cutanées génito-urinaires et di
geslîves. - Modificateurs du sang et de la 

nutrition. 
4 h. 
Ec. Méd~ Lundi et mardi, à 4 heures. 

Samedi, de 5 h. 1/, à 7 heures. Policlinique. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. 

Polfrlinique médicale. 
Lundi et mercredi, à 6 heures. 

Ec. Méd. 

2 lt. 
Policlinique. 

• Clinique infantile, chemin Prevost-Martin, 26-29, 
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Exercices pratiques de matière médicale, de pharma
cologie et d'art de formuler (avec le concours 
du Dr Wiki, privat-docent et chef du laboratoire 
de thérapeutique). 2 h. 

Samedi, de 10 heures à midi. Ec. Méd. (Lab. thérap.) 

M. le Dr Louis Mégevand, prof. ord. 

Médecine légale et déontologie médicale. 
'1 ° Cou_r~ théorique et pratique. - Autopsies par 

les eleves, selon matériel. Rédaction de rap
ports médico-légaux. 

3 h. 

Mardi et vendredi, à 2 heures. Morgue jud. 1. 

2° Devoirs du médecin. Secret médical. 
sabilité du médecin. 

Respon-

Samedi, à H heures. Morgue jud. 

Recherches spéciales. 
Tous les jours. 

M. le or Rodolphe Weber, prof. ord. 

Clinique psychiatrique. 
Mercredi, de 2 à 4 heures. 

M. le or Hugues Oltramare, prof. ord. 
Clinique et policlinique des maladies vénériennes et 

cutanées . 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 h. 

M. le or Hector Cristiani, prof. ord. 
Bactériologie. 

Jeudi et samedi, à 4 heures. 

Hygiène. - (A lieu pendant le semestre d'hiver.) 

Morg. jud. 

2 h. 
Asile d'al.2 

3 h. 
Hôp. cant. 

2 h. 
Ec. Méd. 

Travau.r p~atiques de bactériologie. Lab. d'hyg, et de bactér. 
Tous les Jours (Laboratoire pour étudiants). Policlinique. 

1 Morgue judiciaire. 
'Asile cantonal d'aliénés, Bel-Air, Chêne. 
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Laboratoire pour recherches spéc~ales 1'~ygiène, de 
bactériologie et de pathologie experimeri,tale. 

Lab. d'hyg. et de bactér. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur.] Policlinique. 

M. le Dr Georges Haltenhoff, prof. ord. 

Ophtalmologie clinique et théorique. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 3 heures. 

3 h. 
Clin. ophtalm. 

M. le or Raoul de Seigneux, prof. ord. 

Policlinique. - Cours théofique et pratique. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 4 heures. Maternité (Salle 26). 

Stage (participants limités à deux étudiants parmois). 

! 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. le Dr Henry d' Arcis. 
Répétitoire de médecine opératoire. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

Petite clinique pratique. 
(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

i h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

M. le Dr Henri Audeoud. 
Hygiène et alimentation de l'enfance. 

Mardi, à 6 heures. 

i h. 
Policlinique. 

M. le Dr Jules Barth. 
Urologie et coprologie dans les maladies gastro-intestinales. :l b. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Ec. Méd. 

M. le Dr Pierre Besse. 
Entretiens de physiothérapie. 

Mardi, à 6 heures. 

i h. 
Univ. 1.7. 

M. le Dr Albert Bétrix. 
Répétitoires de gynécologie et d'obstétrique. 

Mardi, de 3 à o heures. 

2 h. 
Maternité. 

M. le Dr Alexis · Brissard. 
Cours de massage. 

Mardi, à o heures. 

Tli. 
Policlinique. 
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M. le or Eugène Bujard. 
Le système ;,erveux. - Genèse et structure histologique. i h. 

Vendredi, à 4 heures. Ec. Méd. 
Tératogénie e.1Jpétimentale. 1. b. 

Mercredi, à 4 heures. Ec. Méd. 

M11e Dr Marguerite Champendal. 
Hygiène des malades et hygiène des enfants (Puériculture). 2 h. 

Lundi et vendredi, à H heures. Université. 

M. le Dr Auguste Collomb, 
Répétitoire pratique d'ophtalmologie avec démonstrations 

d'anatomie pathologiqne et de bactériologie ocnlaires. 2 h. 
Jeudi, de 4 à 6 heures. Clinique particulière. 

M. le Dr Charles Du Bois. 
Radiothérapie théoriqne et pratiqne. 1. h. 

Samedi, à 4 heures. Hôp. cant. (Clin. dermat.) 

M. le Dr David Gourfein. 
Leçons cliniques d'ophtalmologie et de bactériologie oculaire. 2 Il. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Clinique particulière. 

M. le Dr Frédéric Guyot. 
Laryngologie et otologie élémentaires. 1 h. 

Mercredi, à 6 heures. Ec_ Méd. 

Policliniqne oto-rhino-laryngologique. 1 h. 
Vendredi, à 5 heures. Disp. des Méd. 

M. le Dr Bélisaire Huguenin. 
Anatqmie pathologiqne des organes génitanx de la femme. i h. 

Mercredi, à 3 heur-es. Maternité. 

Répétitoire de pathologie générale. ,t h. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Université. 

Mme Dr Marie Huguenin. 
Ophtalmoscopie. t. h. 

Vendredi, à 4 heures. Clin. Ophtalm. 

M. le Dr GuE!tav~ Humbert. 
Répétitoire de pathologie interne. i h. 

Vendredi, à 8 heures du soir. Hôp. cant. 
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M. le or Charles Julliard. 
Thérapeutique chirurgicale. 

(Jour et lrnure à fixer ultérieur_ernent). 

i h. 
Ec. Méd. 

M. le Dr Egon von Kœhler. . _ 
Théorie de la siibconsciente; sa valeur en neitropathologie. i h. 

Jeudi, à 5 heures. 

M. le or René Kœnig. 
Conférences de gynécologie. , . 

(Jours et heures à fixer ulteneurement.) 

Cours cl' opérations gynécologiqiies. 
(fours et heures à fixer ultérieurement.) 

M. le Or Charles Ladame. 
Psychiatrie générale. 

Jeudi, ù o heures. 

M. le or Edmond Lardy, 
Chirurgie cle guerre. 

Mardi, à 5 heures. 

Accidents du trarnil. 
Vendredi, à 5 heure_s .. 

M. le Or Edouard MarHn. 
Maladies des enfants. 

Samedi, de 8 l1. l/2 à iO heures. 

Univ. 

2 h. 
Maternité. 

2 h. 

i h. 
Univ. salle i7. 

i h. 
Ec. Méd. 

1 h. 
Ec. Méd. 

1 b. l/2 

Hôp. Gourgas. (Plainp.) 

M. le or François Naville. , 

Ex.ercices pratiques de diagnostic clPs 11wlarlies du systeme 
l h,. 

nerveux. 
Samedi, à 9 heures. 

Hôp. cant. 

M. le Dr André Patry. 
Policlinique ophtalmologique• 

Lundi, a o heures. · 

1 h. 
Oisp. des méd. 

M. le or Charles Perrier. 
Cours théorique et pratique d'anesthésie générale et locale. _i h. 

11
_ ) 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Hôp. can~. (Chn. c ir. 

Cours pratique de diagnostic et de t_raiten_ien! des aff ectw~is 
, chirurgicales des voies gènito-urmmres (Explo1 a-
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Lion, cathétérisme, lavage~ vésicaux:, üt'étro et cys-
toscopie; ~l'c.) · . - . i h. 

_(Jour et heure à fixer ultérieuretrieàt) .Ilôp; can-t. (Clin,chir.) 

M. le D1• Maurice Roch. 
Thérapeutique générale. 1. h. 
' Jeu:di, à 8 heures"d~ soîf. Ilôp. c;rnt. (Clin. méd.) · 

M. le Dr Paul Rœthlisberger. 
Gbùtte et rhuniatismes chroniques. 

Vendredi, à 6 heures. 

·. MH'.è D• :J_.ina Stérri. 
les processus chimiques.de l'organisme anîrnal . .. · 

Jeudi, à H heures. 

M. le Dr Bernard Wiki. 

· 1 h; 
' Univ:· 4~. · · 

,( h. 
Ec. Mécl. 

Exercices pratiques de ,matiè.r;e médicale~ <Jepharmaco_logi~ 
et d'art de formuler. · · •. · · 2 h, 

Samedi, de J:O hèures à midi·. , Ec. Méd. (Lab. de Thérapeutique.) 

2 Îl. 
:M. le ,or Adrien Wyss.:. 

Coiirs-depôliclinique àto-laryngolo'gîque. , 
·''Jêüdi, de 5. à 7 heures. · 

' '. '. • • • - • L ~ ~ ;, ) 

. .· Clinique pàrticuliÜe. '. 

Conditions d'iiximatric~lation~ 

. .Sont adn;li's à, ,l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté 'de médecine : · · · · · ·_ · ' · · · · · , . · · 
; 1° l:e~ perso)l~es qui o.nt ~bt~i1ù le certificflt de i:paturité.dè rune, 
des sect10ns du Gymnase de Genève. · · . 
- ;,2°. Les bacheliers .. és. leUrE)S et les bacheliers_ ès sciences de l'Uni
versité de Genéve. 
, .3° Lès personnes:qui, par des certificats ou des dipl•nies,justifiE)nt 
d'études jugées équivalentes 1. par le Bureau, sur. le préavis de la 
Faculté. · 

Pout·, les étudiantês russës, en' médecine; il faut : . 
1° Le diplôme de 7me classe d'un Gymnase féminin rh~se, i:ecqnnu 

qfüçitJllement par Je gouvernewent russe.. ' · · 

' Pour l!è)s cinq Facultés, les baccalauréats ès letti·ès 'des Uni ve~sités ·et 
Académies étrangères/la licence licéale italienne et: les tnaturitéS délivrées 
par les Gymnases d'Etatsorit, d'une,manièïe générale, reconnus comme éqµi
valents ;à la maturité dtrGymnase de;GenèY:e, · squs fé,sen°1J de; J'exa_men des 
diplômes dims chaque cas pafUculier. , . · .: , . ,. , .. , 

Les conditions d'ad'mission sont les mêmes· po'liT'les deux'sexes. 
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2° Le diplôme de latin, tel qu'il est exigé pour l'admission à 
l'Institut de Médecine des femmes à Saint-Pétersbourg. 

Ces titres doivent être accompagnés d'une traduction française 
complète et légalisée par un Consul suisse ou une autorité officielle 
russe. 

, En principe, la Faculté de médecine de Genève n'immatricule 
comme étudiants réguliers que les personnes qui, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

Ont la faculté de suivre les èours comme auditeurs, et sans qu'au
cun titre soit nécessaire pour leur inscription, les personnes âgées 
de 18 ans accomplis. 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

Conditions d'admission aux Examens. 

Seuls les étudiants réguliers peuvelll postuler les grades en mé
decine. 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent: 
1° s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans le 
Règlement del' Université, approuvé par le Conseil d'Etat, le 7 oc
tobre 1910; 2° déposer au Bureau de l'Université une demande 
par écrit, adressée au Doyen; 3° justifier des inscri plions règlemen
taires, conformément au plan d'études ci-dessous, en déposant leur 
livret d'étudiant et les certificats de travaux pratiques à l'appui 
de leur demande. 

Pour les autres détails, voîr le Règlement. 

N.B. - Les personnes qui désirent subir les examen; fédéraux de 
médecine doivent produire un certificat de maturité conf orme au 
Règlement fédéral. Elles sont priées de tenir compte des observations 
suivantes : 

i O Les demancles d'inscription, accompagnées des pièces justifi
catives et faites sur les formulaires ad hoc, à remplit" entièrement, 
doivent être adressées franco et sous enveloppe fermée, au président 
local. Les lisles d'inscription seront .. closes le soir du jour indiqué 
comme terme d'inscription. Les formulaires d'inscription sont déli. 
vrés gratuitement par le ~oncierge de l'Université. -

Le président membre du Comité-directeur est, pour Genève, 
M. le D• Edmond Lardy, me Général-Dufour, 20. . . 

2° Les demandes d'inscription doivent être accompagnées d'un' 
émolument· de lO francs. 

3° L'admission aux examens, y compris les épreuves écrites qu 
pratiques, ne pourra avoir lieu qu'après paiement des émoluments· 
fixés, qui devront être versés au compte de chèques postaux du Ser
vice sanitaire fédéral à Berne (Compte n° lll, 795). 
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Plan des Études médicales. 

A) ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

PREMIÈRE ANNÉE 

l O SEMESTRE D'HIVER : Botanique (Ire parlie) _ Ph · 
(tre r ) A , . ys1que 

. ~ar te . ~ natom1e comparée et Zoologie (tre partie). _ 
Chimie orgamque et inorganique ( ·1 re partie) . 

2° SEMESTRE D'ÉTÉ : Botanique (2rn° partie) _ Ph · 
(2me f ) · ysique 

. ?ar te • _- Anatomie comparée et Zoologie (2me partie). ,-
Chimie organique et inorganique (2me partie). 

Exercic~s pratiques (dans l'un ou l'autre semestre). - Tra
vaux _pratiques : de physique ; de chimie ; de botanique ; de 
zoologie et anatomie comparée. - Excursions botaniques. 

EXAMENS : Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
ou de l'Examen propédeutique fédéral. · · 

B) ÉTUDES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE 

DEUXIÈME ANNÉE 

3° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. - Hislologie 
normale. - Embryologie .. - Physiologie. 

Exercices _pratiques : . Conférences d'anatomie humaine et 
travau~ pratiques de ~issection. - Travâux pratiques d'em
bryolog~e et d'histogénie ; conférences d'histoJoaie et d'è _ 
bryologie. ti m 
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4,0'. SEMESTRE· D'ÉTÉ Anatomie humaine. ~ . Histologie 

normale. - Embryologie. - Physiologie. 
Exercices pratiques : Travaux pratiques d'histologie. normale; 

- Travaux: pratiques de physiologie. 
' . . 

TROISIÈME ANNÉE 

n° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. 

pathologique générale. 

Anatomie' 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et tra- · 
vaux de dissection. - Travaux pratiques d'embryologie et d'his
togénie; conférences d'histologie et d'embryologie. - Travaux 

pratiques de physiologie, 
EXAMENS : Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 

cantonal ou de l'Ex~men · propédeutique fédé.ral. ' 

6° SEMESTRE D'ÉTÉ; Anatomie pathologique spéciale. - Pa
thologie· inte.rne. _ _.:_ Gynécologie. _:_ Cliniques: iùédicalff, chi

rurgicale, obsiétricalé
0

et gynécologique. 

;Exercices pratiques: Travaui .pqiliques ,d'hist~~ogie patholo

gique .. - Médecine opératoire .. : 

QUATRIÈME AN~:ÉE 

. 7° SÈM ESTRE D'HIVER : Cliniques<· médicale ; chirurgicale ;' 
obstétricale et gynécologique. - Pathologie interne. _:_ Chirur
gie générale. - übstétriquê. ·-'- Hygiène. • - Policlinique chi-

rurgicale. 
Exercices pratiques: Cours d'au~opsi_es. ;-- Opérations obsté-

tricales. 

.8° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques :, médicale ; chirurgicale; obs
tétricale et gynécologique_; pédi,atrique ; , d~ vénéréologie . et - . ., . , .. . ' , , . ,d 

dermatologie. -:- Hygiène. -:- Policlinique ,chirurgicale. 
• 1 - ' ~: • ' - " ~ ' ' • • -~. '. ' ' • 

, Exercices pratiques : Médecine opératoire,, - Opératï,onS; ,obS:' 

tétricales. " 
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CINQUIÈME ANNÉE. 

90. S_EMESTRE D'~IVER: Cliniques : médicale; chîrurgicale; 
obstet~1~ale_ et _g~necolog1que ;"psychiatrique; ophtalmologique. 

. Ch~rnrg~e generale. - Maliere médicale et thérapeutique. _ . 
Medecme legale. - Policlinique médicale. 

Exercices pratiques : Cours d'autopsies. 

1~0 
•• SEMESTRE ~'ÉTÉ_: Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 

obstetucale et gynecolog1que; psychiatrique · opht 1 1 · M •, . . , a mo og1que. 
- . _at_iere m~d~cale et thérapeutique. - ~édecine légale _ 
Pohchmque med1cale. · 

Examen de doctorat en médecine ou Examen professionnel fédéral. 
Thèse. 

N • ~-• Da~s ce P_lan d'études, la répartiti.on des branches est 
calculee s~r&.le strict minimum obligatoire de dix semestres ré
volu_s ; ~~ais les élè~e~ feront bien de consacrer une sixième 
~nnee d etudes aux chmques et policliniques, ainsi qu'à la rédac
tion de leur dissertation de doctorat. 

Au nom de l'Université, 

A. MAYOR, Recteur. 

Le présent programme est approuvé pour le semestre 

d'été 1913. 

GENÈVE, le 4 janvier 1913, 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'Instruction publique: 

W. ROSIER. 



E.M. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal. 
l.P. = Institut pathologique. 
U. = Université, bâtiment pr·incipal. 
M.,= Maternité. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi 

7 a s O. Beuttner _ M. O. Beuttner M. O. Beuttner hl. O. Beuttner M. 
8à9 A. Eternod EJI. A. Eternod UI- A. Eternod UI. A. Eternod E.M. 

M. Askanazy I.P. M. Askanazy i.P. 
H. Ollramare H,C: H. Oltramare H.C. 

M. Askanazy !.P. M. Askanazy !.P. 
H. Oltramare H.C. 

9 à iO J.-L. Prevost E.M J .-L. Prevost E.M. 

9-tot/2 Ch. Girard H:C. Ch. Girard H.C. Ch. Girard H.C. Ch. Girard H.C. --
10 à H J.-L. Prevost E.M J .-L. Prevosl E.M. 

A. Eternod u. 

fOl/2-:l.2 L. Bard H.C. L. Bard Il:C. L. Bard H.C. L. Bard H.C. 

H à 12 J .-L. Prevost EJI. J .-L. Prevost u. A. Eternod E.M. 

M. Champendal Un. L. Stern E.M. 

P. = Policlinique. 
M.J. = Morgue judiciaire. 
A.A. = Asile des Aliénés. 
Cl. = Clinique. 
Cl. lnf, = Clinique infantile. 

Vendredi 

O. Beuttner M. 
A. Eternod E.M. 
M. Askanazy l.P. 
H. Oltramare H.C. 

Cn, Girard H.C. 

L. Bard H.C. 

J.-L. Prevost E.M. 

M. Champendal Un. 

Samedi 

O. Beuttner M. 

A. Eternod E.M. 
O. Beuttner M. 
H. Oltramare H.C. 
E. Martin H. Gourg&s 

E. Martin H. Gourgas 
F. Naville H.C. 

J. Vevrassat Pol. 
A. Mayor U. 
B. Wiki E.M. 

J.-L. Prevost E.M. 
J. Veyrassat Pol. 
A. Mayor UI. 
L. Mégevand M.J. 
B. Wiki E.M. 

FACULTÉ DE MÉDECINE (suite) 

Heures, Lundi Mardi Mercredi Jeudi 

M. Askanazy !.P. R. Weber 
L. Mégevand ' M.J. 

A.A. M . Askanazy I.P . 
--- ------ ------

3 à 4 S. Laskowski E.M. S. Laskowski KM. S. Laskowski E.M. 
M. Askanazy !.P. R. Weber A.A. M 
G. Haltenhoff Cl.oph. G. HaltenhofICl.oph. 

S. Laskowski UI. 
. Askanazy 1. p . 

______ , A.- Bét1·.ix M. B. Huguenin M. 

4 id, J. 0 L. Prevost E.M. L. Bard H.C. 
A. Mayor . E.M. A: Mayor UI. 

E. Kummer 

A: Patry 

R. de Seigneux M. 
A. Bétrix M. E. Bujard E.M. 

- A. D'Espine 
EJ!. E. Kummer 
. O. Beuttner 

~l. E. Lardy 
A. Brissard 

CL inL L. Bard 
EJI. E. Kummer 

M. 
U. 
Pol. 

H.C. 
u. 

J.-L. Prevost E.M. 
Ch. Girard H.C. 
H. Cristiani u. 
A. Collomb Cl. 

A. Collomb Cl. 
Ch. Ladame Univ.17 
E. vonKœhler Univ. 
A. Wyss Cl. 

1 Vendredi 

A. D'Espine CL inf. 
L. Mégevand M.J. 

S. Laskowski E,M. 
A. D'Espine Cl.inf. 
G. Ha lten hoff Cl.oph. 

R. de Seigneux M. 
E. Bujard U. 
M. Huguenin Cl.oph. 

E. Ku'mmer E;M. 
F. Guyot Cl. 
E. Lardy E.M. 

6 à7 E. Kummer·· 
A. Mayor 

E.M. E. Kummer · E.M. E. Kummer 
Pol. A. Mayor 

u. 1 

E. Kummer E.M. 
Pol. 

H. Audeoud Pol. F. Guyot 
P. Besse · Univ. 17 

U. A. Wyss Cl. P. Rœthlisberger Univ .44 
------ ------. 

8 à,9 M.-Roch H.C. G, Humbert H.C. 

Samedi 

M. Askanazy l.P. 

S. Laskowski E.M. 
M. Askanazy l.P. 

H. Cristiani E.M. 
C. Du Bois H.C. 

A. Mayor Pol. 

A. Mayor Pol. 
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p:Rr.x UNIVERSITAIRES 
qui seront dèce1•nés e1i 19l3,1914 ett915. 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

2000 fr. - Sujet: L~ philosophie de Jlf. Bergson. 
Le prix sera décerné en juin 1913. 

1000 fr. - Sujet: Du rapport entre la Philosophie de l'Histoire 

et la Sociologie. 
Le prix sera décerné en juin 19H. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le ter janvier 19H. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 

2000 fr. - Sujet : Etudier les négoci,ations diplomatiques dei 814 

à i 8 i 6, relatives à Genève. 
Le prix sera décerné en juin 1913. 

1000 fr. - Sujet : Quels sont les renseignements fottmis par les 
auteurs grecs et latins sur les Alpes et leitrs habitants '1 

Le prix sera décerné en juin 19H. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le 1er janvier 1914. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevofs, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pou1· le Prix Disdler. 

ï 

j 
\ 
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b) Les Suisses des autres can·tons et les étrangers dans les mêmes 
conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins les cours 
de l'Université de Genève. ' 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART .. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cachete renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. · 

A~T. 4. - L~s m~m?ires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
pubhque et umvers1tall'e. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède. 

· L'U.niv~rsité décer~era, en juin 19Hi, un prix de six cents francs 
au memoll'e le plus nnportant sur un sujet se rattachant-à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le 1er janvier 19Hi. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIÈR. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois. 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 
Les concurrents ne doivent pas avoir plus de 3n ans accomplis 

au moment de la remise du mémoire. 
ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 

écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être publiés 
pourront seuls êlre récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 

. ~'Université d~cernera, en j_uin 1913, un prix de deux mille francs, 
a l_auteur du m_eilleur mémoll'e sur un sujet géographique (géogra
P?Ie 1~athémat_1~ue, physique, biologique, économique et sociale, 
historique, pohtique, etc.; ethnographie, explorations et même 
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simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra

phique). 

L'Université décernera, en juin J.915, un prix de deu:c mille francs, 
à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra
phie mathématique, physique, biologiq~e, économi~ue et 5ociale, 
historique, politique, etc.: etlrnographie, explorations et même 
simples voyages, à co11rli tion que ceux-ci aient une valeur géogra-

phique). 
Les mémoires, m~nuscrits ou imprimés, doivent être remis au 

Recteur de l'Université avant le i 0
' janvier 1914. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 

en Suisse. 
Les mémoires devront être rédigés dans l'une des trois langues 

nationales (français, allemand ou italien). 
Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année. 
Les travaux déjà publiés ne seront admis au concours que s'ils 

ont été imprimés en Suisse et si leur publication ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1914, un prix de la 
valeur de cinq cents francs à l'auteur du meillem mémoire sur un 
sujet de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Bota-

nique ou de Zoologie. _ 
Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 

Doyen de la Faculté des Sciences avant le i er janvier 19!.4. 

DISPOSI'rlONS RELATIVES A CE PRIX 
L Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 

Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 

- 67 -

être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi: 
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixer~ 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 

La Faculté des Sciences décernera, en juin !915, et à partir de là 
tous les trois ans, un prix de la valeur de cinq cents francs à l'au
teur du meilleur mémoire sur une question de mathématiques pu
res (Algèbre, Analyse ou Géométrie supérieures). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le i er janvier 19H:î. 

S'il ne se présente pas de candidat au concours, celui-ci est ren
voyé à l'année suivante. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

L Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 
suis~e, graduées par la Faculté des Sciences dans les cinq ans précé
dant la clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
dération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande -
ils peuvent être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi~ 
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

i._ !oute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le d IVlser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par Mm• Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 19il, un prix de la 
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valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant dans le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant le :ter janvier :19:14. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

1. - Sont admis à concourir pour ce prix : 

i) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences, étudiants 
ou auditeurs de la Faculté, âgés de 35 ans au plus au moment de la 
clôture du concours. 

2) Les Suisses d'autres cantons qui sont étudiants à la Faculté 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant cette date; le der
nier grade est seul pris en considération. 

2. - Les mémoires doivent être rédigés en langue française(ou en 
latin). Ils peuvent être manuscrits ou imprimés; dans ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
de la clôture du concours. Les thèses, les travaux du certificat d'ap
titude et les travaux déjà couronnés dans un concours sont exclus. 
- Si le prix est décerné à un mémoire manuscrit, celui-ci doit être 
déposé à la Bibliothèque publique et universitaire; l'auteur en con
serve la propriété littéraire. Lorsqu'il y a collaboration, les deux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions du concours. 

3. - Dans le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale va
leur, le prix pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mémoi
res d'égale valeur traitait une question d'Astronomie, de Géodésie 
ou de Météorologie, la préférence serait accordée à ce mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas être décerné deux fois à la même personne. 
4. - Si le prix'ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 

n'offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri
buée à une bourse de recherches ou de voyage en faveur d'un Gene
vois étudiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrait si possible être donnée dans l'année où le prix aurait dll 
être décerné; sinon elle devra être décernée l'année suivante. L'at
tribution de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis d'une Commission présidée par le Doyen de la Faculté. 

Les candidats à la bourse devront fournir un rapport prélimi
naire exposant les buts qu'ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de 
son activité scientifique. 
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Ce rapport ne pourra pas être présenté ultérieurement pour obte
nir le prix Plantamour-Prevost. 

Fonds Ernest Solvay. 
poui· recherches snr la détermination des poids atomiques. 

En mémoire de la féconde activité de Marignac et de Stas, M. E. 
Solvay, de Bruxelles, a fait don à l'Université de Genève, d'un capi
tal de Fr. 5,000. -, à employer en subsides destinés à subvenir aux 
frais de recherches sur la détermination des poids atomiques exécu
tées au Laboratoire de chimie théoriqne de l'Université. 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la Com
mission des .F'onds universitaires, avec préavis du Directeur du labo
ratoire de Chimie théorique. 

La même personne ne peut recevoir, dans la même année, plus 
de Fr. 500. - de subside; le total des subsides d'une année ne peut 
dépasser Fr. i,000. - . · · 

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES 
SOCIALES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales décernera, en juin 
1913, un prix de littérature française de cinq cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 

La Facullé des Lettres et des Sciences sociales décernera, en juin 
i9Hl,, un prix de littérature française de cinq cents francs. 

Le sujét est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Lettres 

et des Sciences sociales avant lé :ter janvier :19:14. Ils doivent être 
copiés à la machine à écrire ou calligraphiés. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : 
a) Les bacheliers és lettres de l'Université de Genève qui ont ob

tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Leltres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par Mm• L. Strœhlin-Amiel.) 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales décernera, en 
juin l9l3, un prix de deux mille francs à l'auteur du meilleur 
mémoire sur un sujet de littératùre dont le choix est laissé aux 
candidats: littérature pure, histoire littéraire, critique littéraire, 
philologie, à l'exclusion des nouvelles et romans. 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales décernera, en juin 
l915, un prix de deu.T mille francs à l'auteur du meilleur mémoire 
sur un sujet de philosophie dont le choix est laissé aux candidats 
(philosophie pùre dans ses différentes branches, histoire de la phi
losophie. Les travaux de sociologie sont admis s'ils ont une portée 
philosophique générale). 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres et des Sciences sociales avant le i er janvier 
l915. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CK PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les Suisses et les 
étrangers qui, pendant deux semestres, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres ou qui, étudiants d'autres Facultés ou simples 
auditeurs, ont suivi pendant le ·même temps deux cours au moins 
de la Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 
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ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART. la,. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son œune. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du· prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 

Prix Aloys Blondel. 
(Fondé par M. Auguste Blondel.) 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales décernera, en JUin 
19ita,, un prix de quatre cents francs, destin& à récompenser une 
étude de papyrologie. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux devront être remis avant le ,i_er janvier l9:l4 au Doyen 

de la Faculté des Lettres et des Sciences sociales. Ils doivent être 
copiés à la machine à écrire ou calligraphiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : les étudiants et les anciens étudiants 
suisses de l'Université de Genève. 

Le prix peut ne pas être décerné. Il ne sera en aucun cas partagé. 
Les travaux ne doivent pas porter le nom de leur auteur. Ils por- · 

teront 'une devise qui sera reproduite sur un pli cacheté renfermant 
le nom et l'adresse de l'auteur. 

Ce dernier conservera la propriété de son œuvre. 

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La Faculté de Droit décernera, en juin l9l4, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de droit fédéral. 
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La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. Sont admis à 
concourir tous les étitdiants suisses sans aucune restriction. 

Les mémoires devront ètre rédigés en langue française et porter 
le nom de leur auteur. 

Les ouvrages destinés au concours doivent être remis au Doyen 
èle la Faculté de Droit avant le 3i décembre i91.3. 

Prix Bellot. 
La Faculté de Drnit décernera, en juin i914, un prix à l'auteur 

du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. La valeur de ce prix est fixée à quatre cents francs. 

Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
avant le 3i décembre i9t.3. 

Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suisc 
ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Prix Joseph des Arts. 
La Faculté de Droit décernera, en juin i914, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Les mémoires doivent ètre rédigés en langue française et porter 
le nom de leur auteur. 

Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté d_e Droit av:;mt le 
31 décembre i913. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 
Prix Munier. 

La Faculté décernera, en juin '19H, un prix de qiiatre cents francs 
à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: ; 

Les revenllicatfo11s sociales àe-~ prophèteft. 
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Les mémoires doivent être remis au Doyen ùe la Faculté de Théo
logie avant le ,ter janvier 1914. 

Prix Chenevière-Munier. 
La Faculté décernera, en juin i9i4, un prix de deu.x: cents francs 

à l'étudiant qui aura présenté la meilleure proposition. · 
Un règlement de la Faculté indique le mode de procéder du Jury. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRIX CHENEVIÈRE ET MUNIER 

Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 
dans la Faculté, au moment de la clôture du concours, depuis six 
semestres au plus après le premier examen de baccalauréat en Théo
log·ie ou l'examen reconnu équivalent. 

Le prix ne peut être ni diminué ni partagé; il ne ser,a pas dé
cerné si aucun mémoire n'en e5t jugé digne par le jury. · 

Les mémoires doivent être manuscrits_. inédits et en langue fran
çaise. 

FACULTÉ DE MEDECINE 

Prix Bizot. 

Un prix, d'une valeur de douze cents francs, sera décerné en juin 
-t9H, à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté: 

les si_gnes d'hypertension dans le système porte. 

Un deuxième prix de même valeur sera décerné à la même époque 
à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, poséé par 
la Facullé: 

Recherches hématologiques dans tes cas de fractures non ouvertes. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être remis 
avant le 1er janvier '1914, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
,pour être soumis à l'appréciation d'un jury nommé par la Faculté. 

Seront admis à concouri1·: 

1° Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de 
Médecine de Genève; 
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:to Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève de
puis quatre ans au plus à partir de la publièation du prngramme; 

3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 
Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis quatre ans au 
plus à partir de la publication du programme. 

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli caclieté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est jugé

digne de l'obtenir. 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra être divisé. 

Le mémoire couronné sera déposé àla Bibliothèque publique et uni
versitaire. -L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura, 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dan~ le cas où il ~e 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Faculté. 

Prix de la Faculté de Médecine. 

La Faculté de Médecine décernera, en juin HH4, un prix de 
trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les travaux présentés au concours devront être remis au Doyen 
de la Faculté de Médecine avant le i er janvier 1914-. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir: 
a) Les étudiants en médecine régulièrement immatriculés da~s 

la dite Faculté et qui ont passé leur examen de baccalauréat es 
sciences médicales, ou un examen jugé équivalent par la Faculté; 

b) Les docteurs en médecine de Genève, diplômés depuis un an au 

plus; 
c) Les médecins suisses qui ont passé leurs examens fédéraux à 

Genève depuis un an au plus. 
Les mémoires peuvent être manuscrits ou imprimés; ils peuvent 

être rédigés en français, en allemand ou en italien. . . . . 
· Dans le cas où aucun des travaux présentés ne serait Juge digne 
d'être couronné, le prix ne sera pas décerné. 

Au, nom de l'Université : 
A. MAYOR, Recteur. 

- 75 -

EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 7 Octobre 19'10. 

Des etudiants et des anditeurs. 

Les cours de l'Uni versi lé sont suivis par des etndiants et des 
anditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme étudiants 
doivent s'adresser au secrétaire de l'Université, en désignant la 
Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. . 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté; 
statue définitivement. 

Les étndiants peuvent seuls subir des examens àe grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

diants des deux sexes. 
Les anditenrs doivent a voir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les cliniques, 

les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médicales 
régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les quinze 
premiers jours du semestre, une iriscl'i ption pour chacun des 
cours ou des exercices pratiques qu'ils se proposent de suivre et 
payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tous les professenrs ou 

. privat-docents dont l'étndiant on l'auditeur snit les conrs, par le 
Doyen de la Faculté et par le Recteur. 

Dispositions financières. 
Les rétributions, ainsi que les droits universitaü'es pour les gra

des, sont perçus par le caissier-comptable de l'Université, sous l'ins~ 
pection du Recteur. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sortent du 
Gymnase de Genève (division supérieure du Collège) sont dispensés 
de celte finance. Les étudiants qui passent d'une Faculté dans une 
autre, ou qui rentrent dans l'Université après l'avoir temporaire
ment quittée, ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance 
d'immatriculation. . · 

Les étudiants immatriculés dans une université suisse et les étu-
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diants suisses immatriculés dans une université étrangère, ainsi 
que les porteurs d'un certificat de maturité d'un gymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants et les auditeurs qui n'auront pas payé les rétribu
tions universitaires avant la fin du premier mois de chaque semes
tre, doivent payer en s'inscrivant une surtaxe de 5 francs. 

Le coût du livret est de i franc. (Toul livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à iO francs. 
La rétribution pour les cours est pxée à 5 francs par semestre 

pour chaque heure de leçou par semaine. 
Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser totalement 

ou partiellement de ces rétributions les étudiants el auditeurs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
auditeurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est pas domi
ciliée dans le canton de Genève, la requête doit être légalisée 1. 

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 

Pour le grade de bachelier, 50 francs ; 
Pour le grade de licencié, 100 francs . 
Pour le diplôme de pharmacien, 100 francs; 
Pour le diplôme d'ingénieur-chimiste, 200 francs ; 
Pour le grade de docteur, 200 francs; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences, 100 fr.; 
En cas d'insuccés, la moitié de la somme versée est rendue aux 

candidats. 
Des grades et des e.ramens. 

L'Université confère les grades el diplômes suivants: 
i O Baccalauréa L ès lettres ; ès sciences ; ès sciences médicales ; en 

théologie. 
· 2° Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences. - Certificat 
d'aptitude à l'enseignement du français moderne. 

3° Licence ès lettres; ès sciences sociales; ès sciences politiques; 
en droit; en théologie.- Diplôme d'ingénieur-chimiste. - Diplôme 
de pharmacien. 

ti. 0 Doctorat ès lellres, en sociologie, en philosophie; ès sciences; 
en droit; en théologie; en médecine. 

Les examens de baccalauréat ont lï°eu au commencement et à la 
fin de l'année universitaire. 

Les examens du Certificat d'apliluûe à l'enseignemenl des Scien
ces ont lieu au commencement et à la ün du semestre û'élé. 

Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement du français 
moderne ont lieu à la fin du semestre d'été. 

1 La demande doit être présentée dans les quinze jours qui suiYent l'ou
verture des cours. 
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Les examens de la licence en droit, ès lettres ès sciences sociales 
ou politiques, ont lieu au commencement et' à la fin de l'année 
universitaire. 

Les examens de licence en théologie ont lieu au commencement. 
de chaqu~ semestre et à la fin de rannée universitaire. 

Except10nnellement, pour les examens de bachelier et de licencié 
en théologie, pour ceux de licencié en droit, de licencié ès lettres 
de lice~cié ès s_ciences sociales, de licencié ès sciences politiques, d~ 
bachelier ès sciences et de bachelier ès sciences médicales les Fa
cultés peuvent, avec l'assentiment du Bureau, fixer des' sessions 
intermédiaires. 

. Les examens du doctorat, du diplôme d'ingénieur~chimiste et du 
diplôme de pharmacien se font, sur la demande du candidat à 
l"époque fixée par la Faculté. ' 

Les examens du doctorat en médecine ont lieu au commencement 
de chaque semestre. 

~es é~u~iants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'année 
u111vers1t_a1re et sur_ leur. de~ande, des examens sur les cours pour 
lesquels ils se sont 111scnts. Ces examens ne sont pas obligatoires. 

Il est délivré un certificat aux étudiants qui ont subi des examens 
annuels, moyennant une finance de 5 francs versée à la Caisse de 
l'Etat. Les résultats de ces examens ne peuvent, en aucun cas entrer 
en ligne de compte pour les examens de grades: ' 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de tous les 
examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire àuprès du caissier
comptabl~, en dép~sant leur d,emande écrite avec pièces à l'appui, 
une sema me au moms avan l l époque fixée pour les examens. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires; on peut 
se les procurer au Bureau du secrétaire de l'Université. 

Les certific_als d'écoles étrangères qui ne sont. pas rédigés dans 
l'une d~s tro_1s langue_s _nationales doivent être accompagnés d'une 
tra~uct10n faite ou rev1see par le Traducteur officiel de la Chancel
lerie du Canton de Genèv0. Ces pièces, déposées à la Chancellerie 
de l'Etat, seront rendues, munies du visa officiel, à MM. les étudiants 
de H heures à midi et de 4 à 5 heures. 

Prière de s'adresser au Traducteur officiel Chancellerie d'Etat 
Hôtel de Ville, n° 9, au i er étage. ' ' 

Toute personne étrangère au canton de Genève qui demande son 
i_mm~triculation à l'Université, son inscription à des cours, soit comme 
etudiant régulier, soit comme auditeur, ou sa réinscription après avoir 
interrompu ses études, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Per
mis de séjour et d'établissement, Hôtel de Ville, n° 2, en vue de la ré
gularisation de son séjour à Genève. 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

L Le Fonds TINGRY (constitué en 1821), pour l'enseignement de 
la chimie. 

2. DAVY (i829), pour prix dans la Faculté des Sciences. 

3. BELLOT ( 1.836), pour prix dans la Faculté de Droit. 

4-. HEN'fSCH (184-4-), pour prix dans la Faculté des 
Lettres et des Sciences sociales. 

5. DISDIER (i864-) pour prix décernés par l'Université. 
6. DEs AuTs (1878), pour prix dans la Faculté de Droit. 

7. AMIEL (1.885), pour prix dans la Faculté des Lettres 
et des Sciences sociales. 

8. DELA FACULTÉ DE Mli:DEClNE (1885), pour prix dans la 
Faculté de Médecine. 

9. LA CAISSE DU SÉNAT (1.889), destinée aux dépenses de ce Corps. 

iü. Le Fonds BizoT (1892), pour prix dans la Faculté de Médecine. 
H. Edgard AuBERT (i8!-}2), pour prix dans la Faculté de 

Droit. 

12. 

13. 

H. 

m. 

m. 
i7. 
18. 

m. 
20. 

2L 

GoMARIN (i894-), pour l'Université. 
CHENEVIÈRE-MONIER (1.894-), pour prix dans la Faculté 

de Théologie. 
MULLER (1896), pour le Laboratoire de botanique 

systématique. 
Théodore CLAPARÈDE (1896), pour prix décerné par 

l'Université. 
DEs ARTS (i900), pour prix dans la Faculté de Droit. 

GRJEBE (t.904-), pour des recherches en chimie. 

Arthur DE CLAPARÈDE ( Hl08), pour prix décerné par 

l'Université. 
GANS (1909), pour prix-dans la Faculté des Sciences .. 

PLANTAMOUR-PREVOST(1910), pour prix dans la Faculté 
des Sciences. 

BLONDEL (19H), pour prix dans la Faculté des Lettres 
et des Sciences s·ociales. 
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COMITÉ DE PATRONAGE 

DES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

_ Sous le nom de COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
ETRANGERS, s'est constitué à Genève un Comité qui réunit des 
professeurs, des membres du corps consulaire et des personnes 
dévouées aux intérêts de l'Université. 

. Le Comité fai_t connaî!re à l'étranger, aux professeurs, aux étu
dia~ts, aux farmlle~ et a toutes les personnes qui manifestent le 
?és1~ de les connaitre, les moyens de travail scientifique que les 
etudiants peuvent trouver à Genève. 
. 1~ s'~ffor~e d'assurer a1:1~ étrangers ~taux confédérés qui étudient 
a l Umversité, des cond1t10ns matérielles d'existence conformes à 
le~'.s ressources, e~ leur fournissant ~xactement les renseignements 
q~ 11s peuvent dés1rer sur les pens10ns de famille, le prix de la 
vie, etc. 

Le Comité souhaite avant tout que les étudiants puissent .se 
mett:e. au travail dès leur. arrivée, sans perte de temps et dans les 
c?nd1t10ns les plus favorables. Use propose d'aider les étudiants que 
l'ignorance de la langue française pourrait gêner dans leurs études 
à trouver les meilleures occasions de s'y exercer et d'y faire de; 
progrès. 
· Les membres du Comité de patronage des étudiants étrangers 
sont: . 

MM. Robert CHODAT, professeur à l'Université,président. 
Bernard BouvIER, professeur à l'Université, vice-président. 

MM. Le commandeur BAsso, Consul général d'Italie. 
Wi_lliam RosIER, professeur à l'Université, Conseiller d'Etat. 
Gmllaume FAT10. 
Alfred MARTIN, professeur à l'Université. 
Hugo DE CLAPARÈDE, professeur à l'Université. 
Edouard CLAPARÈDE, professeur à l'Université. 

Mme Emilie GAUTIER. . 
Mme A. n'ESPINE. 

Les demandes de renseignements doivent être adressées au 
Bureau du Comité de patronage, à l'Université. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser au Bureau 
officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues, 3. 
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PAPIERS DE LÉGITIMATION 
que doivent f'ournir les étrangers au Canton 

de Genève pour l'obtention d'un perD1is de séjour. 

Les ressortissants de pays non indiqués_ ci-dessous ?Il t à_ fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un cert1fica t de nat10nahté. 

A l'exception des citoyens_ suisses maje~rs q~~ d~iven t se présenter 
eux-mêmes munis de leur livret de service m1hta1re, tous les étran. 
gers au Ca~ton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs papiers par . 
des tiers. 
Allemagne. 

Angleterre . 

Autriche 
Belgique 

Brèsil 
Bulgarie 
Danemark 

Espagne 

Etats-Unis 
France . 

Grèce 
Hongrie. 
Italie . 
Pays-Bas 

Acte d'origine (Heimatschein) ou passeport 
(Reisepass). 

Passeport ou Acte d'immatriculation du 
Consulat à Genève. 

Passeport. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge-

nève. 
Certificat de nationalité ou passeport. 
Passeport. _ 
Certificat de domicile 011 Passeport v1sé par 

le Consul à Genève. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge-

nève. 
Passeport. 
Pour les citoyens mariés: Acte d'immatricu-

lation du Consulat à Genève ou de
l'Ambassade à Berne et casier judiciaire. 
- Pour les célibataires: Acte de nais
sance, casier judiciaire, et, pour les. 
l10mmes majeurs, le visa du liv_ret mili-
taire, au Consulat, ou le certificat de 
réforme. 

Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport ou certificat de nationalité visé· 

par le Consul à Genève. 
Russie Passeport. 
Serbie Passeport. 
Suède et Norvège. Passeport. 
Suisse Acte d'origine. 

Toute personne étrangère au Canton de Genève qui dem~nde son· 
immatriculation à .l'Université, son inscription à des cours, soit comme
étudiant régulier, soit comme auditeur, ou sa réinscription après avoir 
interrompu ses études, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Per
mis de séjour et d'établissement, Hôtel de Ville, n° 2, en vue de la. 
régularisation de son séjour à Genève. 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
. SUISSES DU GYMNASE ET DE L'UNIVERSITÉ 
(Extraits des Lois du i" mars l.876 et du 9 oct_obre l.909). 

ART. 2. - La fondation a pour but : 

i
0 

de subventionner à Genève, pour leurs études, des élèves ré
guliers des deux classes supérieures du Gymnase ainsi que des étu

diants ou étudiantes de l'Université, à condition : a) qu'ils soient 

genevois ou suisses d'autres cantons avec la réserve pour ces der

niers que leur famille soit domiciliée dans le canton de Genève · 
b) qu'ils se soient distingués par leur travail et leurs aptitudes; ' 

2° d'aider pour leurs études ultérieures dans un autre canton ou 

à l'étranger, des étudiants ou étudiantes de nationalité genevoise, 
qui sont munis d'un certificat de maturité du Gymnase ou d'un 

grade de l'Université et qui se sont distingués par leurs aptitudes et 
leur travail. 

MeDlbres du CoD1ité de gestion. 

MM. RosrnR, William, Conseiller d'Etat, président. 
BERTRAND, Louis, Directeur du Collège. 

GuYE, Philippe-A., professeur à l'Université. 

MONTET, Edouard, professeur à l'Université. 

SErrz, Charles, professeur à l'Université. 

PICTET, Guillaume, banquier, trésorier. 

P1TTARD, Eugène, maître au Collège, secrétaire. 

Les requêtes doivent être adressèes à M. le Prèsi
dent du Comité avant le 1er octobre. 
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Renseignements ntiles à MM. les Étudiants. 

La Salle des Journau'Jj, dirigée par un comité de professeurs el 
d'étudiants est ouverte à tous les étudiants immatriculés et aux au
diteurs qui ont acquitté la taxe de bibliothèque (fr. 5). Ils peuvent la 
fréquenter de 9 heures à midi et de 2 à 7 heures. Le jeudi la Salle 
des Journaux est fermée à 4 heures après midi. 

Bibliothèque publique et universitaire. 
La Salle G. Moynier ou Salle des Périodiques est ouverte à MM. les 

étudiants immatriculés et aux auditeurs qui ont acquitté la taxe de 
Bibliothèque, en présentant leur carte d'étudiant. Cette salle est ou
verte de 9 heures à midi et de 2 à 7 heures. 

La Salle de Lecture p'llblique est ouverte tous les jours, sauf les 
dimanches et jours fériés, de 9 heures à midi, et d'une heure et 
demie à six heures; en outre, pendant les mois de novembre à fin 
avril, de 8 à iO heures du soir, et le dimanche après midi, de 2 à 
6 heures. · 

La Salle Naville, ouverte depuis 1896, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, est réservée aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux de longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennent. 

Heures d'ouverture : 9 heures à midi, 2 h. à 7 heures. 
Le samedi, la Bibliothèque est fermée à 4 heures après midi. Elle 

est fermée le fer et le 2 janvier, du Vendredi-Saint au lundi de 
Pâques inclusivement, les jours de fête de l' Ascension, Jeùne Gene
vois, Noël et 31 décembre, et chaque année du i er au iO septembre 
inclusivement. 

Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage des Bibliothèq'lles spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres et Sciences sociales, Droit et Théologie 
peuvent faire usage des Bibliothèques de ces Facultés. 

Sont en outre ouverts aux étudiants : 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le prof. Raoul Gautier. 
Le Musée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. Maurice Bedot. 
Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 

moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John Briquet. 
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ADRESSES DE MM. LES PROFESSEURS et PRIVAT-DOCENTS 

P~OfE.SSE.U~s 

Ul\I. Askanazy, Max, rue de Candolle, m. 
Balavoine,_ Hippolyte, boulevard des Philosophes, i4. 
Bard, Louis, boulevard des Tranchées, 44. 
Bard, Loui.~-E., Pinchat-dessus, Carouge. 

~- Baumgarten, Arthur, quai Pierre-Fatio, 6.' 
/ Beuttner, Oscar, quai des Eaux-Vives; 2. 

Borel, Eugène, villa Marguerite, av. de l'Et·mitage. Chène-Bougerie 
Borgeaud, Charles, Onex. · s. 
Bouvier, Bernard, rue Charles-Bonnet 4 . 

.,,-- Breïtenstein, Jules, rue Cal vin, u. ' 
Bridel, Louis, Tokio, Japon. 
Cailler, Charles, rue de l'Ecole-de-Chimie, 4. 
Chavanne, Louis, rue de Carouge, 13. 
Cho~at, Robert, chemin Fillion, Palmella, Pinchat 
Ch01sy, Eugène, boulevard de la Tour, 4. · 
Clapar~de, Edouard, avenne de Champel, H. 
Cl~p~re~e, de, Hugo, chemin Bizot, 7, Malagnou. 

/ Crisbam, Hector, Corraterie, 15. 
De Crue, Francis, Cours des Bastions, 15. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Dunant, Pie~re-Louis, me Daniel-Colladon, 3. 
Duparc, Loms, rue des Caroubiers 22 Carouge 
Duvillard, Joseph, Bourg-de-Four,' 24.' · 
Eternod, Auguste, villa les Grands-Acacias Noirettes 1~ A · 

• Feh H · t . ' , ", cacias. ,, r, enn, rou e de Florissant, HO. 
Flournoy, Théodore, route de Florissant 20 
François, Alexis, rue Bellot, 5. ' · 
Fulliquet, Georges, rue de Candolle 26 
Gautier, Alfred, boulevard des Trar;ché~s 14 
Gautier, Lucien, Cologny. ' · 
Gautier, Raoul, Cologny. 
G~ntet, Ferdinand, place du Molard, ,l, 

Guard, Charles, rue Sénebier 20. 
Giraud-Teulon, Alexis, La Mulatière (Rhône) France 

XGrrebe, C~~rles, Westendstrasse, 28, Francfo;t s/~I. (Allemagne) 
Guye, Philippe-A., chemin Bizot, 3, Florissant. · 
Guye, Charles-Eugène, route de Florissant 4 

)(Haltenhoff, Georges, rue du Rhône, 61. ' · 
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Ml\[_yKummer, Ernest, avenue de ~hampe!, 15. . . " 
Laskowski, Sigismond, La Joliette, HO, rue de Carou,,e. 

_/"Lendner, Alfred, rue Ami-Lullin, 9. 
/~talsch, Albert, route de Frontenex, 66. 

Martin, Alfred, chemin de la Petite Gradelle, Frontenex. 
Mayor, Albert, rue Adhémar-Fabri, 6. 
Mégevand, Louis, boulevard Carl-Vogt, 9l.. 

Aleumann, Gottlieb-August, Crêts de Champel, iO. 
Milhaud, Edgard, rue St-Victor, 8. 
Monnier, Alfred, rue du Conseil-Général, 3. 
Montet, Edouard, Quai des Eaux-Vives, 4. 
l\loriaud Paul, place Claparède, 7. 
l\luret, I<~rnest, route de Florissant, 55. 
Naville, Adrien, chemin Dumas, 8, Champel. 
Naville, Edouard, l\lalagny, par Versoix. 
Nicole, Jules, chemin de Roches, 9. 
Oltramare, Hugues, Corraterie, H. 
Oltramare, Paul, La Pelouse, avenue des Bosquets, Servette. 
Pictet, Amé, rue Bellot, i3. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Redard, Emile, rue de !'Athénée, m. 
Rehfous, Louis, rue Petitot, 15. 
Reverdin, Jacques-Louis, rue du Rhône, 43. 
Revilliod, Léon, rue du Mont-de-Sion, U. 
Richard, Eugène, Quai des Eaux-Vives, 4. 

x Ritter, Eugène, chemin des Cottages, 3. 
Rochat, Ernest, rue de la Pelouse, 4. 
Rosier, William, Petit-Saconnex. 
Sarasin, Charles, Cité, 22. 
de Saussure, Ferdinand, Tettasse, 2. 
de Seigneux, Raout boulevard des Philosophes, i8. 

x Seitz, Charles, Tranchées de Rive, 3. 
Tavan, Edouard, Crêts de Champel, 6. 
Veyrassat, Jean-Alfred, boulevard Georges-Favon, m. 

~ Weber, Rodolphe, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Werner, Charles, route de Florissant, 4. 
Winiarslci, Léon, rue Bergalonne, 3. 
Wuarin, Louis, avenue d'e !'Ermitage, Chêne. 
Yung, Emile, rue Saint-Léger, 2. 

MM. André, Emile, Délices, iü. 
d'Arcis, Henry, route de Chêne, H. 
Audeoud, Henri, boulevard Helvétique, i7. 
Bally, Charles, boulevard Carl-Vogt, 97. 
Barth, Jules, rue de Hesse, l6. 
Baume, Georges, quai des Eaux-Vives, /t,4. 
Ilerguer, Georges, Presbytère de Genthod. 

,, 
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Ml\l. Bernoud, Alphonse, quai Pierre-Fatio, 4. 
Bersot, Daniel, bon!. des Philosophes, 23. 
Besse, Pierre, place du Molard, 4. 
Bétrix, Albert, place du Port, L 
Brissard, Alexis, rue d'Italie, 8. 
Bujard, Eugène, rue Bergalonne, 6. 
Caleb, Albert, rue du Rhône, 57. 

_,,,,,,,,-Carl, Jean, Museum d'A istoire naturelle, Bastions. 
Chaix, Emile, avenue du .Mail, 23. 
Champendal, Marguerite, Mno, rue du Petit-Salève, ti. 
Chatterton-Hill, Georges, rue des Alpes, 3. 
Collomb, Auguste, rue de Lausanne, 4. 
Courtois, Louis-John, rue de l'Ecole-de-l\iédecine, l.6. 
Courvoisier, Henri, rue Lévrier, 9. 
Deonna, Waldemar, chemin de la Gradelle, Chène. 
DnBois, Charles, rue St-Léger, 4. 
Dubois, Jules, rue des Caroubiers, 18, Acacias. 
Erzinkian, Sourenne, boulevard de la Cluse, ~O. 
Fahmy, Moharned, avenue du Mail, 20. 

/Falk, Félix, route de Chêne, 28. 
Favre, François, Pregny. 
Ferrario, Enos, rue des Pavillons, 14. 
Fleury, Georges, rue des Délices, !7. 
Gourfein, David, quai du lllont-Blanc, 25. 
Grodensky, Michel, rue des Eaux-Vives, 114. 
Guyot, Frédéric, rue du Rhône, 2. 

,/-'-Herscb, Liebrnanu, rue de la Clt1se, i3. 
- Hocbreutiner, B.-P.-Georges, avenue Wendt, 49. 

Huguenin, Bélisaire, rue du Port, H. 
Huguenin, Marie, M~', rue de Rive, L 

/,,,-Humbert, Gustave, rue de l'Université, 4. 
- Julliard, Charles, rue du Rhône, 42. 

Juvet, Alfred, rue du Mont-Blanc, 9. 
Karadjian, Georges, rue Gourgas, 10. 

~Karmin, Otto, avenue de la Garance, Grange-Canal 
_ Kaufmann, Adolphe, place Claparède, 5. 

Kennel, Pierre, rue de Lausanne, 14. 
, von Kœhler, Egon, Genève. 

__ Kœnig, René, boulèvard des Tranchées, U,. 
:,_,, Kohler, Albert, rue de Candolle, 9. 

Ladame, Charles, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Lardy, Edmond, rue Général-Dufour, 20. 
Logoz, Paul, rue des Allemands, 21. 

Lutoslawski, Wincenty, avenue du Pelit-Lancy. 
Martin, Edouard, route de l\falagnou, 3. 
Mercier, Alfred, chemin Beau-Séjour, 16, Champel. 
Mercier, Henri, cours de Rive, 20. 
Meszleny, Richard, rue Général-Dufour, m. 
Naville, François, chemin Dumas, 8, Cbampel. 
Pasmanik, Dorothée, Mm,, clos Belmont, route de Chêne. 
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MM. Patry, André, rue de la Tour-de-l'Ile, 4. 
Perrier, Cbarles, rue de Candolle, i2. 
Pictet, Arnold, roule de Lausanne, i02. 
de Rabours, Frédéric, rue du Rbône, 33. 
Radecki, Waclaw, rue de Candolle, 1.7. 

, ReuÙer, Louis, Genève. 
.. de Reynold, Gonzague, boule,·ard des Trancbées, 32. 

Rilliet, Augüste, rue Bellot, 16. 
Roch, Maurice, Les Grangettes, H5, Cbêne-Bougeries. 

___,,,--Rœhrich, Henri, Les Grangettes, Hl., Cbêne. 
/ Rœtblisberger, Paul, Versoix. 

· Roget, Frédéric, rue Tœpfier, 10. 
Roussy, Albert, route de Cbêne, l.05. 
Scheuer, Otto, Hôtel de Paris, rue du Rhône. 
Schidloft, Artbur, boulevard Carl-Vogt, 97. 

,,---sechehaye, · Albert, rue des Charmilles, 39. 
Spiro-Bey, Socrate, rue des Alpes, 1.3. 

/Steinbrück, Walther, Pelit-Saconnex. 
/ Stern, Lina, l\F1•, avenue du Mail, i5. 

Tevzaia, Victor, Acacias, 66 bis. 
Thudichum, Georges, Petit-Morillon, route de Pregny, 7. 
Viret, Louis, rue Jean-Jaquet, 77. 
Vulliéty, Henri, chemin du Colombier, 1.i, Servette . 

. /'Wenger, Paul, chemin de la Poterie, 3 . 
. Werner, Georges, Le Courtil, Chêne-Bo'Ugeries. 
Widmer, Johannes, rue Tœpffer, 5. 
Wiki, Bernard, rue Bernard-Dussaud, 6. 
Wilmot, Emile, boulevard des Philosophes, 23. 
Wyss, Adrien, rue de Candolle, 26. 
Zbinden, Louis, chemin des Voirons, 7, Grange-Falquet, Chêne. 

Secrétaire de l'Université : 
M. Roussy, Albert. Université. 

Caissier-comptable de l'Université : 
1\1. Mossaz, John. Université. 

Commis.' 1\1. Demont, Charles, rue St-Victor, 2, Carouge. 

Les Bureaux du Secrétaire et du Caissie,·-comptable, dans le 
bâtiment principal de l'Université, auX, Bastions, sont ouverts de 9 à H heu
res, et de 2 à 4 heures; le jeudi, de 9 à H heures seulement. 
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Co:111ci.erges : 

M. Clément, Emile, Université. 
Mm• V• Ramaz, Claudine, Ecole de 

· Médecine. 
M. Gailloud, Eugène, Institut patho

logique. 

Min• Ramel, Bertha, Maternité. 
MM. füim~er~i, Frédéric, Ecole de 

Cb1mie. 
Pianca, Joseph, Policlinique. 
Arlaud, Séraphin, Morguejudic. 




